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Abrégé : 
 
Installation de liaisons fond-surface de type tour hybride 
multi-risers comprenant des conduites flexibles à flottabilité 
positive. La présente invention concerne une installation de 
liaison fond- surface comprenant un dit support flottant 
comprenant un touret (1a) comprenant : - une pluralité de 
risers (10), dont les extrémités supérieures sont solidaires 
d'une structure porteuse (3a), et - une pluralité de conduites 
flexibles (4a-4b, 4a1-4a2, 4b1-4b2) s'étendant depuis ledit 
touret jusqu'aux extrémités supérieures (10a) des risers, 
dont - au moins deux dites premières conduites flexibles à 
flottabilité positive positionnées à des hauteurs différentes, 
et - des modules de guidage (20) solidaires d'un tendon et 
aptes à coulisser le long de flotteurs (11) desdits risers. 
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INSTALLATION DE LIAISONS FOND-SURFACE DE TYPE TOUR 

HYBRIDE MULTI-RISERS COMPRENANT DES CONDUITES FLEXIBLES A 

FLOTTABILITE POSITIVE 

La presente invention concerne une Installation de liaisons fond- 

5 surface multiples entre des conduites sous-marines reposant au fond de 

la mer et un support flottant en surface, comprenant une tour hybride 

constitudes d'une pluralito de condultes flexibles relides A une pluralite 

de conduites rigides montantes, ou risers verticaux, dont l'extremite 

inferieure de la tour hybrlde est solidaire d'un dispositif d'ancrage 

10 comprenant une embase disposee au fond de la mer. 

Le secteur technique de 'Invention est plus particulierement le 

domaine de la fabrication et de 'Installation de colonnes montantes 

(« riser x.) de production pour l'extraction sous-marine de petrole, de gaz 

ou autre materiau soluble ou fusible ou d'une suspension de matiere 

15  minerale a partir de tete de pults immerge jusqu'a un support flottant, 

pour le developpement de champs de production installes en pleine mer 

au large des Cotes. L'application principale et immediate de 'Invention 

&ant dans le domaine de la production petrollere. 

Le support flottant comporte en general des moyens d'ancrage pour 

20 rester en position malgre les effets des courants, des vents et de la 

houle. II comporte aussi en general des moyens de stockage et de 

traitement du petrole ainsi que des moyens de dechargement vers des 

patrollers enleveurs, ces derniers se presentant a intervalle reguller pour 

effectuer l'enlevement de la production. L'appellation courante de ces 

25 supports flottants est le terme angio-saxon "Floating Production Storage 

Offloading" (signifiant "moyen flottant de stockage, de production et de 

dechargement") dont on utilise le terme abrege "FPSO" dans l'ensemble 

de la description suivante. 

Les supports flottants sont : 

30 	- soft du type a cap fIxe, c'est-e-dire qu'ils possedent une plurallte 

d'ancres, en general situees a chacun des angles dudit support flottant 
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maintenant ce dernier dans un cap fixe et n'autorisant alors que le roulis 

le tangage et limitant les embarddes et le lacet ; 

- soit du type a touret, c'est-h-dire que toutes les ancres 

convergent vers une structure cylindrique solidaire du navire, mais libre 

5 en rotation selon l'axe vertical ZZ, le support flottant &ant alors libre de 

tourner autour dudit touret et se positionner dans la direction de moindre 

effort de la resultante des effets du vent, du courant et de la houle sur le 

support flottant et ses superstructures. 

Le support flottant est donc soft ancre a ses quatre coins et il 

10 garde alors un cap sensiblement constant pendant toute la durde de vie 

des installations, soft II est ancre en un seul point, appele touret, situd 

en general vers l'avant du navire, en general dans le tiers avant, ou 

encore a l'extdrieur du navire a quelques metres de la proue du navire. 

Le FPSO tourne alors autour de son touret et se positionne naturellement 

15 dans la direction de molndre resistance par rapport aux forces crdees par 

la houle, le vent et le courant. Les liaisons fond-surface sont relides a la 

partie Interne du touret sensiblement fixe par rapport au sol et des joints 

tournants, connus de l'homme de l'art, transferent vers le FPSO les 

fluides, la puissance dlectrique ou les signaux dlectriques entre lesdites 

20 liaisons fond-surface et !edit FPSO. Ainsi, dans le cas d'un FPSO sur 

touret, cc dernier peut tourner sur 360° autour de l'axe de son touret qui 

reste sensiblement fixe par rapport au sol. 

Lorsque les conditions sont sdveres, yoke extremes comme en Mer 

du Nord, un support flottant avantageux est du type A touret dans lequel 

25 toutes les liaisons fond-surface dolvent converger vers un touret avant de 

rejoindre le FPSO proprement dit, par l'intermddiaire d'un raccord a joint 

tournant situe a l'axe dudit touret. En general, les conduites de liaisons 

fond-surface sont realisdes par des conduites flexibles reliant directement 

les conduites reposant sur le fond•de la mer au touret, lesdites condultes 

30 flexibles &ant en general organisees radialement ou en &one 

uniformement reparties tout autour de l'axe dudit touret. Ce type de 

liaison fond-surface est plus particulierement destine aux profondeurs de 
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200 a 750 m. 

La presente invention concerne plus particullerement une 

Installation de liaison fond-surface entre une pluralite de conduites sous-

marine reposant au fond de la mer et un support flottant en surface, 

5 comprenant une tour hybride constituee d'une pluralite de conduites 

flexibles rendes a des conduites rigides montantes, ou risers verticaux, 

l'extremite superieure desdltes condultes flexIbles &ant solidaire d'un 

touret pivotant librement a l'avant du navire ou au sein du navire, en 

general dans le tiers avant dudit navire. 

10 	Il existe une grande %/mike de liaisons fond-surface permettant de 

relier des rates de puits sous-marines a un support flottant de type FPSO 

et dans certains developpements de champs, on relie plusieurs tetes de 

puits en parallele a une meme liaison fond-surface de maniere a limiter le 

nombre de conduites rendes au touret du FPSO, ce qui sImplifie la 

15 conception du touret, ce dernier &ant alors principalement congu pour 

reprendre les efforts d'ancrage du FPSO soumis aux effets de la houle, du 

vent et des courants. 

De nombreuses configurations ont ete developpees et lion connait 

le brevet WO 2009/122098 de la demanderesse qui decrit un FPSO &wipe 

20  d'un tel touret et de conduites flexibles associees, plus particulierement 

destine aux conditions extremes rencontrees en arctique. Une telle 

configuration est interessante pour les profondeurs d'eau moyenne, c'est-

h-dire de 100 a 350 m, voire 500-600 m. En particulier, la mise en ceuvre 

de conduites flexibles sur toute la hauteur de tranche d'eau entre les 

25 condultes rigides reposant au fond de la mer et le support flottant 

autorise des deplacements du support flottant plus importants que 

lorsque l'on met en ceuvre des conduites rigides. Toutefols, II n'est pas 

possible dans ce type de liaison fond-surface entre le touret d'un support 

flottant et des conduites reposant au fond de la mer, de mettre en ceuvre 

30  lesdites condultes flexibles sous forme de chainette plongeante, c'est-h-

dire avec un point bas d'inflexion comme decrlt dans les liaisons fond-

surface de type tour hybride comprenant : 
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- tin riser vertical dont l'extremite inferieure est ancree au fond de 

la mer par le biais d'une articulation flexible, et rend h une dite conduite 

reposant au fond de la mer, et l'extremitd superieure est tendue par un 

flotteur immerge en subsurface auquel elle est relide, et 

	

5 	- tine conduite de liaison flexible, entre l'extremite superieure dudit 

riser et un support flottant en surface, ladite condulte de liaison flexible 

prenant, le cas echdant, de par son propre poids la forme d'une courbe 

en chainette piongeante, c'est-h-dire descendant largement en dessous 

du flotteur pour remonter ensuite jusqu'audit support flottant, laquelle 

10 chainette plongeante autorise des deplacements importants du support 

flottant absorbes par les deformations de la condulte flexible, notamment 

la montee ou la descente dudit point bas d'inflexion de la chainette 

plongeante. 

On rappelle que la fonction essentielle des conduites flexibles 

15 plongeantes est d'absorber au moms en partie les mouvements des 

extremites superieures de conduites rigides auxquelles une de leurs 

extremites est rade et/ou les mouvements de support flottant auquel 

leur autre extremite est relide en decouplant mecaniquement les 

mouvements respectlfs des extremitds supdrieures de condultes rigides 

20 auxquelles elles sont rendes et des supports flottants auxquels elles sont 

egalement relldes a leur autre extremitd. 

De facon connue, une dite conduite de liaison flexible prend de par 

son propre polds la forme d'une courbe en chainette plongeante, c'est-h-

dire descendant largement en dessous de ses points d'accroche a chaque 

25 extrdmite avec respectivement le support flottant et l'extremito 

supdrieure de la conduite rigide a laquelle elle est relide, pour autant que 

la longueur de ladite condulte flexible soit supdrieure a la distance entre 

son point d'accroche au support flottant et l'extremite superieure de 

ladite conduite rigide a laquelle elle est relide. 

	

30 	Pour relier les condultes flexibles auxdites conduite rigide ou riser 

on intercale des dispositifs de type col de cygne connu de l'homme de 

l'art et dont un exemple amdliore est ddcrit dans FR 2 809 136 au nom de 
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la demanderesse. 

MaIs, des que la profondeur d'eau atteint 1 000 - 1 500 m, voire 

2 000 - 3 000 m, le cat de cette multiplicite de conduites flexibles 

devient tres eleve en raison de la longueur developpde de chacune 

5 desdites conduites flexibles, car ces conduites flexibles sont tres 

complexes et fres dellcates a fabriquer pour attelndre des nlveaux de 

serete de fonctionnement requis pour rester en operation sur des durdes 

pouvant atteindre et depasser 20-25 ans, voire plus. En particulier, les 

condultes flexibles risquent d'interfdrer entre elles et s'entrechoquer. 

	

10 	Dans WO 2011/144864, on a decrit une Installation de liaison fond- 

surface d'un support flottant &wipe d'un touret sur lequel des conduites 

flexibles sont fixees et arrimoes via une structure de guidage. Ce type de 

liaison fond-surface est a la fols peu encombrant, fiable mecaniquement 

en termes de tenue dans le temps tout en etant relativement peu cooteux 

	

15 	et simple a realiser. 

Dans WO 2011/144864, ladite structure de guidage est maintenue 

en subsurface entre !edit touret et ladite structure porteuse et permet de 

crder une pluralite de chainettes plongeantes s'etendant (en ce qui 

concerne le centre de la conduite) dans des plans sensiblement verticaux 

20 passant par l'axe vertical ZiZi de ladite structure de guidage d'une part, 

et d'autre part, d'espacer latdralement lesdites chainettes plongeantes les 

unes des autres dans un plan perpendiculaire horizontal. 

D'autre part, la structure de guidage permet de garantir que la 

courbure desdites chainettes plongeantes au niveau de (cur point bas 

25 d'inflexion reste toujours avec un rayon de courbure superieur a un rayon 

de courbure minimal en dega duquel la deformation de la condulte flexible 

deviendralt irreversible et/ou l'endommageralt. 

Au total, ladite structure de guidage de WO 2011/144864 permet de 

mettre en ceuvre avec un encombrement reduit optimal, un plus grand 

30 nombre de conduites flexibles sans que celles-ci n'interferent les unes 

avec les autres et notamment ne s'entrechoquent, en cas de mouvement 

dudit support flottant lie a la houle, au courant et/ou aux vagues. 
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Toutefois, dans certains developpements de champs, on est oblige 

de reller chacune des tete de puits individuellement au dlt FPSO et on se 

retrouve alors avec une tit grande quantite de liaisons fond-surface, ce 

qui necesslte d'augmenter les dimensions du touret et/ou la structure de 

5 guidage telle que decrite dans WO 2011/144864 pour pouvoir contenir 

toutes les liaisons flexibles sans qu'elles interferent les unes avec les 

autres et surtout de disposer des colonnes montantes a condultes 

multiples car deux dites colonnes montantes dolvent etre suffisamment 

ecartees pour ne pas interferer l'une avec l'autre. 

10 	Un but de la presente Invention est donc de fournir une installation 

apte a comprendre un plus grand nombre de liaison fond-surface reliant 

un touret et des condultes au fond de la mer dans un encombrement 

redult et des conditions de fiabilite mecanique et de coat tout aussi 

optimales. 

15 	Pour mettre en ceuvre un maximum de liaisons fond-surface a partir 

d'un meme support flottant afin d'optimIser l'exploitation des champs 

petroliers, on a propose differents systemes pouvant associer plusieurs 

risers verticaux ensemble afin de reduire l'encombrement du champ 

d'exploitatIon et pouvolr mettre en ceuvre un plus grand nombre de 

20  liaisons fond-surface relies a un meme support flottant. Typiquement 11 

est ndcessaire de pouvolr installer jusqu'a 30, voire 40 liaisons fond-

surface a partir d'un meme support flottant. 

Dans WO 00/49267 de la demanderesse, on a decrit une tour 

hybride multi-risers comportant un systeme d'ancrage avec un tendon 

25  vertical constitue soit d'un cable, soft d'une barre mdtalllque, soit encore 

d'une conduite tendue a son extremite superieure par un flotteur. 

L'extrdmite inferieure du tendon est fixee a une embase reposant au 

fond. Ledit tendon comporte des moyens de guldage repartis sur toute sa 

longueur a travers lesqueis passe une pluralitd de dits risers verticaux. 

30 Ladite embase peut etre posee simplement sur le fond de la mer et rester 

en place par son propre poids, ou rester ancrde au moyen de piles ou 

tout autre disposItif propre a la maintenir en place. Dans WO 00/49267, 
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l'extremite inferieure du riser vertical est apte a etre connect& a 

l'extremite d'une manchette coudee, mobile, entre une position haute et 

une position basse, par rapport a iadite embase, a laquelle cette 

manchette est suspendue et associee a un moyen de rappel la ramenant 

5 en position haute en ['absence du riser. Cette mobilite de la manchette 

coudee permet d'absorber les variations de longueur du riser sous les 

effets de la temperature et de la pression. En tete du riser vertical, un 

dispositif de butee, solidaire de celui-ci, vlent s'appuyer sur le guide 

support installe en tete du flotteur et maintient ainsi la totalite du riser 

10 en suspension. 

La liaison avec la conduite sous-marine reposant sur le fonel de la 

mer est en general effectuee par une portion de conduite en forme de 

queue de cochon ou en forme de S, appelee « jumper * !edit S etant alors 

realise dans un plan soft vertical soit horizontal, la liaison avec ladite 

15 conduite sous-marine &ant en general rails& par l'intermedialre d'un 

connecteur automatique. 

Pour mettre en ceuvre des tours hybrides multi-risers telles que 

decrites dans WO 00/49267, les liaisons fond-surface sont en general 

maintenues verticales grace a un flotteur de tit grandes dimensions, sa 

20 flottabilite pouvant atteindre 500 tonnes, voire 1000 tonnes pour les plus 

grosses. Or, les reglements de securite lmposent que le navire en 

girouette autour de son touret ne soft jamais au-dessus d'un tel flotteur 

de grande capacite. La raison en est que, en cas de rupture de la liaison 

entre ;edit flotteur et ladite colonne montante, la remontee brutale et non 

25 control& d'un tel flotteur constitue un projectile extremement dangereux 

pour tout equipement present dans la zone de remontee. On est alors 

oblige d'eloigner de maniere considerable le pled de la colonne montante, 

pour que ledit flotteur reste toujours largement a l'exterieur du cercle 

d'evitement du bateau. II en resulte un allongement considerable de la 

30 longueur des conduites flexibles reliant le sommet de la colonne 

montante au touret du IPSO, ce qui en accroit le coat de maniere 

considerable, car ces conduites flexibles haute pression sont des 

composants tit coOteux. Les FPSO de grande capacite mesurent plus de 
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300-350 m de longueur, et la sur-longueur de flexible peut atteindre et 

depasser 500 voire 750 m pour chacun d'entre eux. De plus, en 

augmentant la longueur des conduites flexibles, on augmente d'autant les 

efforts engendres par la houle et les courants divers, ces derniers se 

	

5 	repercutant sur le touret, donc sur l'ancrage, ce qui va a l'encontre de la 

stabilite recherchee pour le FPSO. 

Par ailleurs, dans WO 2009/138609 de la demanderesse, on a decrit 

une liaison fond-surface de type tour hybride visant a faclliter sa 

fabrication et mise en place en mer, sans flotteur de tete, constitude 

10 d'une colonne montante rlgide encastree en pied dans une fondation et 

rellee au FPSO par une conduite flexible equip& d'elements de flottabilite 

sur une portion terminale de sa longueur, la portion terminale de 

conduite flexible a flottabilite positive &ant en continulte de courbure 

avec ladlte colonne montante rigide et permettant d'eviter de mettre en 

15 ceuvre un flotteur en tete et permettant en outre d'eviter de mettre en 

ceuvre un dispositif de connexion du type a col de cygne entre le riser et 

la conduite flexible. MaIs, ce type de tour hybride de WO 2009/138609, 

apte a etre fabriquee et mis en place en mer de fagon simplifiee, ne 

represente qu'une seule liaison fond-surface et n'est pas adapte a la mise 

	

20 	en ceuvre d'un tour hybride multi-risers comprenant une pluralite de 

risers autour d'un tendon ancre en pied. 

Dans WO 2010/097528 et WO 2011/144864, on a decrit des tours 

hybrides multi-risers equipees de modules de flottabilite et de guidage 

coulissants, comprenant : 

	

25 	a) un tendon vertical solidaire a son extremite superieure d'une 

structure porteuse apte a etre suspendue a un flotteur au sommet 

immerge en subsurface, par l'intermedialre d'une chaine ou cable, !edit 

tendon etant solidaire a son extremite inferieure a une structure 

inferieure de guidage et etant apte a etre fIxe a une embase reposant au 

30 fond de la mer ou une fondation enfoncee au fond de la mer, de 

preference par l'intermedialre d'une articulation flexible, et 
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b) une pluralite de condulte rlgide verticale denomme riser dont 

l'extremite superieure est solidaire de ladite structure porteuse, 

l'extremite inferieure de chaque dite conduite rigide ou riser etant apte a 

etre mil& a une conduite sous-marine reposant au fond de la mer, 

	

5 	c) une plurallte de moyens de guidage desdits risers, lesdits moyens 

de guidage ainsl que ladite structure inferieure de guidage &ant aptes a 

maintenir lesdits risers disposes autour dudit tendon, et 

d) des elements de flottabilite cooperant avec !edit tendon, tarns 

le long dudit tendon, de preference des elements de flottabilite resistants 

10 a la pression hydrostatique sous-marine, de preference encore des 

elements de flottabilite en mousse syntactique, et 

caracterisee en ce que ladlte tour comprend une pluralite de modules 

de flottabilite et de guidage constituant une pluralite de structures 

independantes aptes a coulisser le long dudit tendon et le long desdits 

15 risers, ladite structure supportant lesdits elements de flottabilite et 

guidant lesdits risers en position de preference regulierement et 

symetriquement repartis autour dudit tendon. 

Lesdits modules et donc lesdits elements de flottabilite coulissent le 

long du tendon en dessous de ladite structure porteuse et sont retenus a 

20 l'extremite superieure desdits risers et tendon par ladlte structure 

porteuse. La tension creee par la somme des flottabllites des differents 

modules est ainsi transferee au sommet du tendon par l'intermedialre de 

ladite structure porteuse contre laquelle vient bien buter le module de 

flottabillte superieur, les autres modules &ant plaques les uns dessous et 

	

25 	contre les autres. 

Ainsi, dans ce mode de realisation, du fait que les modules de 

flottabilite coullssent sur les risers et tendon, toute la tension est 

ramenee au niveau de la structure porteuse superieure a laquelle sont 

fixes les extremites superieures des risers et la structure des modules 

	

30 	ainsi que la liaison entre les risers et la structure porteuse superieure 

dolt reprendre des efforts de traction considerables representant tout le 
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poids des risers. En effet, sl la fondation n'est soumise qu'a la force 

resultante TR s'exercant au niveau du flotteur de tete, a savolr 10 a 50% 

du poids total de la tour, le polds total de la tour est repris directement 

par l'ensemble des modules de flottabilite, ces derniers exergant une 

5 poussee verticale vers le haut dlrectement sur la sous-face de ladite 

structure porteuse. Plus particullerement, l'ensemble des modules de 

flottabilite apportent une flottabilite cumulee IF representant une force 

de traction d'intensite superieure au poids total de la tour Pt, de 

preference de 102 a 110% du poids total de la tour. 

	

10 	En outre, le *role brut chemlnant sur de tit grandes distances, 

plusieurs kilometres, on dolt leur fournir un nlveau d'isolation extreme et 

tres coOteux pour, d'une part minimiser l'augmentation de viscosite qui 

condulrait a tine reduction de la production horaire des puits, et d'autre 

part d'evIter le blocage du not par depOt de paraffine, ou formation 

15 d'hydrates de gaz des lors que la temperature descend aux alentours de 

30-40°C. Ces derniers phenomenes sont d'autant plus critiques, 

particulierement en Afrique de l'Ouest, que la temperature du fond de la 

mer est de l'ordre de 4°C et que les petroles bruts sont de type 

paraffinique. II est donc souhaltable que les liaisons fond-surface soient 

20 de longueurs redultes et donc que l'encombrement des differentes 

liaisons rellees a un meme support flottant solent limItes, pour cette 

raison supplementaire d'isolation thermique. 

Dans WO 2011/097528 et W02011/144864, les elements de 

flottabllite sont coulissants et ne recouvrent qu'une partie de la longueur 

25 totale des risers, de sorte qu'lls ne peuvent pas assurer une isolation 

thermique optimale. 

Un but de la presente invention est donc de fournir une nouveau 

type d'installation d'une grande quantite de liaisons fond-surface 

multiples et de types divers en liaison avec un FPSO ancre sur touret, 

30 permettant de relier de preference individuellement une pluralite de tetes 

de puits et d'installations sous-marines installees au fond de la mer a 

grande profondeur, c'est-a-dire au-dela de 1 000 m de profondeur d'eau, 
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et ne comportant pas d'element de flottabilite dangereux, tel un flotteur 

de tensionnement de grandes dimensions pouvant atteindre 500-1000 m3, 

voire plus, et surmontant les inconvenients des realisations anterieures 

notamment telles que decrites dans WO 2010/097528 et WO 

5 2011/144864. 

On cherche aussl a fournir une installation apte a exploiter depuis 

un meme support flottant une pluralite de liaisons fond-surface de type 

tour-hybride d'encombrement et mouvement redults et qui soft aussi plus 

simple a installer. Plus particullerement encore, un autre probleme pose 

10 selon la presente invention est donc de fournir une installation avec une 

multiplicite de liaisons fond-surface a partir d'un merne support flottant, 

dont les procedes de pose et de mlse en place de !Installation permettent 

a la lois : 

- de redulre la distance d'implantation entre les differentes liaisons 

15 fond-surface, c'est-h-dire permettent d'Installer une pluralite de liaisons 

fond-surface dans un espace le plus redult possible ou en d'autres termes 

avec une emprise au sol reduite, cecl afin, entre autre, d'augmenter le 

nombre de liaisons fond-surface qu'll est possible d'Installer sur le touret 

d'un FPSO, sans que lesdItes liaisons fond-surface n'interferent entre 

20 	elles, et, 

- une fabrication et mise en place alsee par fabrication a terre, puis 

remorquage sur site et installation definitive awes cabanage 

- d'optimiser la mise en place des colonnes montantes, le cas 

echeant equipees des diverses liaisons flexibles, l'ensemble restant en 

25 	attente de l'installation future du FPSO ancre sur son touret. 

En effet, lors de la phase d'ingenierie du developpement d'un 

champ petrolifere, le reservoir de Wrote n'est connu a ce stade que de 

maniere Incomplete, la production a plein regime Impose alors bien 

souvent de reconsiderer, au bout de quelques annees, les schernas 

30 inItlaux de production et l'organisatIon des equipements associes. Ainsi, 

lors de l'installatIon du systeme initial, le nombre de liaisons fond-surface 

et leur organisation est Elgin' par rapport a des besolns estimes, lesdits 

besoins etant de maniere quasi-systematique revus a la hausse apres la 
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mise en production du champ, soft pour la recuperation du petrole brut, 

soit pour la necessite d'Injecter davantage d'eau dans le reservoir, soft 

encore pour recuperer ou reinjecter davantage de gaz. Au fur et a mesure 

de l'epuisement du reservoir, on est en general amene a forer de 

5 nouveaux pults pour reinjecter de l'eau ou du gaz, ou encore a forer des 

puits de production en de nouveaux endrolts du champ, de maniere a 

augmenter le taux de recuperation global, ce qui complique d'autant 

l'ensemble des liaisons fond-surface rendes au touret du FPSO. 

Un autre probleme pose selon la presente Invention est de pouvoir 

10 realiser et installer de telles liaisons fond-surface pour conduites sous-

marines a grandes profondeurs, telles qu'au-dela de 1 000 metres par 

exemple, et de type comportant une tour hybride vertIcale et dont le 

fluide transporte dolt etre maintenu au-dessus d'une temperature 

minimale jusqu'a son arrivee en surface, en reduisant au minimum les 

15 composants sujets a deperdition thermique, en evitant les inconvenients 

crees par l'expansion thermique propre, ou differentlelle, des divers 

composants de ladite tour, de maniere a resister aux contraintes 

extremes et aux phenomenes de fatigue cumulde sur la durde de vie de 

l'ouvrage, qui depasse couramment 20 annees. 

20 	Un autre probleme de la presente invention est aussi de fournir une 

installation de liaisons fond-surface multiples avec des tours hybrides 

dont le systeme d'ancrage soit d'une grande resistance et d'un faible 

coat, et dont les procedes de fabrication et mise en place des differents 

elements constitutifs soient simplifie et egalement d'un faible coOt, et 

25 	puisse etre realise en mer avec des navires d'installation courants. 

Pour ce faire, la presente invention fournit une Installation de 

liaison fond-surface entre une pluralite de condultes sous-marines 

reposant au fond de la mer et un support flottant en surface et ancre au 

fond de la mer, comprenant : 

30 	- un dit support flottant comprenant un touret, et 

- au moms une tour du type hybride comprenant : 

a) une tour multi-risers comprenant : 
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a.1) un tendon vertical solidaire a son extremite superieure d'une 

structure porteuse superieure, ledit tendon &ant fixe a son extremIte 

inferieure a une embase reposant au fond de la mer ou une ancre, de 

preference du type ancre a succion, enfoncee au fond de la mer, et 

	

5 	a.2) une pluralite de conduites rigides verticaies denommees 

risers, l'extremite superieure de chaque riser &ant solidaire de ladite 

structure porteuse, l'extremite inferieure de chaque dit riser etant rellee 

Cu apte a etre rellee a une conduite sous-marine reposant au fond de la 

me r, 

	

10 	a.3) une pluralito de moyens de guidage desdits risers aptes a 

maintenir lesdits risers disposes autour dudit tendon a une distance 

sensiblement constante, de preference regullerement et symetriquement 

repartls autour dudit tendon, et 

b) une pluralite de conduites flexibles s'etendant depuis 'edit touret 

15 jusqu'aux extremites superieures d'une respectivement pluralite de 

conduites rigides, dont au moms une conduite flexible, ci-apres 

denommee premiere conduite flexible, comprend une partie terminate de 

la conduite flexible, du cote de sa jonction a l'extremite superieure dudit 

riser, equipee de flotteurs denommes premier flotteur lul conferant une 

20 flottabilite positive, et au moms la partle superleure dudit riser vertical 

est equip& de flotteurs denommes deuxiemes flotteurs lui conferant une 

flottabilite positive, de sorte que les flottabilites positives de ladite partie 

terminate de la premiere conduite flexible et de ladite partie superieure 

dudit riser vertical permettent le tensionnement desdits risers en position 

25 sensiblement verticale et l'alignement ou la continuite de courbure entre 

de l'extremite de ladite partie terminate a flottabilite positive de ladite 

premiere conduite flexible et la partie superieure dudit riser vertical au 

niveau de leur raccordement, 

ladite installation etant caracterisoe en ce qu'au moms une dite tour 

30 hybride comprend : 

- au moms deux dites premieres conduites flexibles a flottabIllte 

positive dont les extremites sont Mks respectivement a deux extremites 
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superieures de deux dits risers, les deux extremites superieures des deux 

risers arrivant au-dessus de ladite structure porteuse superleure a des 

hauteurs differentes, de sorte que lesdites premieres conduites flexibles 

soient positionnees a des hauteurs differentes les unes par rapport aux 

	

5 	autres, et 

- desdits risers equipes de deuxiemes flotteurs coaxiaux peripheriques 

entourant lesdits risers et solidaires desdits risers, lesdits deuxiernes 

flotteurs coaxiaux &ant repartis, de preference continument, sur au 

moms une partie superieure d'au moms 25% de la longueur desdits risers 

10 au-dessous et a partir de ladite structure porteuse superieure, de 

preference une longueur d'au moms 50% de la longueur desdits risers, de 

preference encore sur au moms 75% de leur longueur, l'ensemble desdits 

deuxlemes flotteurs coaxlaux compensant au moms le poids total desdits 

risers, et 

	

15 	- lesdits modules de guldage solidaires dudit tendon et aptes a 

coulisser le long desdits deuxiemes fiotteurs desdits risers, lesdits 

modules de guidage &ant espaces et repartis, de preference 

regullerement, sur au moms une partie superieure d'au moms 25% de la 

longueur dudit tendon au-dessous et a partir de ladite structure porteuse 

20 superleure, de preference sur une longueur d'au moms 50% de la 

longueur dudit tendon, de preference encore sur au moms 75% de sa 

longueur, 

- 'edit tendon et ladite structure porteuse superieure n'etant pas 

suspendus a un flotteur immerge en subsurface, et ledit tendon etant 

25 situe a une distance de l'axe vertical du touret (ZZ) inferieure a la 

distance entre l'axe dudit touret et l'extremite la plus eloignee dudit 

support flottant. 

Lesdits moyens de guidage sont avantageusement installes sur 

toute la hauteur de la tour et ant ainsi pour fonction essentielle de 

30 maintenir une geometrie constante de positionnement des risers les uns 

par rapport aux autres et aux tendons, et ainsi d'empecher le flambage 

desdits risers lorsque ceux-ci sont mis en compression, notamment 

lorsqu'lls sont remplls de gaz, l'espacement entre deux moyens de 
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guidage successifs etant de preference reduit dans cette zone sujette a 

flambage lateral. 

Du fait de la disposition respective desdites conduites flexibles a 

flottabilite positive les unes par rapport aux autres, 11 est possible de 

5 mettre en ceuvre sur chaque tour hybride multi-riser une pluralite de 

condultes flexibles a flottabilite positive, notamment de 2 a 8 conduites 

flexibles a flottabillte positive, decalees en hauteur bien que rapprochees 

en terme d'espacement laterale, puisque toutes convergent vers la meme 

tour, c'est-e-dire a proximite du meme tendon. 

	

10 	Du falt de la pluralite de conduites flexibles a flottabilite positive 

en combinalson avec une flottabillte positive repartie sur une dite partie 

superieure de la longueur desdlts risers et de la longueur dudit tendon a 

partIr de ladite structure porteuse superieure, 11 n'est plus necessaire de 

mettre en ceuvre un flotteur en tete de la tour pour assurer le 

15 tenslonnement de la tour. Alnsi 11 est possible de rapprocher les tours 

hybrides a l'interieur de la zone d'evitement du navire sans risque 

d'accident, comme explicite precedemment. Et, 11 est ainsi possible de 

redulre les problemes Iles a la longueur des condultes flexibles, ce qul en 

reduit le coOt de fabrication et d'isolation thermique. 

	

20 	Du fait que l'ensemble desdits deuxiernes flotteurs coaxiaux 

compensent au moms le poids total desdits risers, et plus 

particulierement que chacun desdits deuxiemes flotteurs associes a un 

meme riser compense au moms le poids total dudit riser, conferant ainsi 

audit / auxdits risers une flottabilite positive meme lorsque ledit / 

25 lesdites risers sont remplis d'eau de mer et que elements de flottabillte 

de la tour ne coulissent pas le long desdits risers et dudit tendon, 

l'installation selon l'invention presente les avantages suivants : 

chacun des risers &ant independant de ses voisIns, les efforts 

engendres par la flottabilite dudit riser s'applique seulement sur la 

	

30 	structure porteuse superieure, puis sur le tendon, puis sur la 

fondation, et 
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d'autre part, II est possible de combiner isolation thermique et 

flottabilite en mettant en ceuvre des elements de flottabIllte 

realises dans un materlau combinant les proprietes de flottabilite et 

d'isolation thermique, notamment tel que decrit dans FR 11 52574 

	

5 	au nom de la demanderesse explicite ci-apres. 

Un autre avantage d'une installation selon l'invention est qu'il est 

possible de mettre en ceuvre une pluralite de tours hybrides dont les 

conduites flexibles sont relides a un meme touret mais decalees 

angulairement et radialement, de maniere a ce que les tours solent 

10 disposees en &entail autour dudit touret a des distances identiques ou 

differentes dudit touret, certaines tours pouvant etre seulement 

partiellement installees et ne pas comporter encore de conduites flexibles 

ou seulement une partie desdites condultes rigides pouvant etre 

prolongees de dites conduites flexibles a leurs extremites superieures 

15 et/au raccorddes a desdites conduites sous-marines reposant au fond de 

la mer a leurs extremites inferieures, lesdltes conduites rigldes &ant en 

attente de raccordement a des tetes de puits ainsi qu'au support flottant, 

comme explicite ci-apres. 

On entend id i par « premiere conduite flexible x. les conduites 

20 connues sous la denomination « flexible x. bien connues de l'homme de 

l'art et qui ont ete decrites dans les documents normatifs publies par 

l'American Petroleum Institute (API), plus particullerement sous les 

references API 17) et API RP 17 B. De tels flexibles sont notamment 

fabriques et commercialises par la Societe TECHNIP France sous la 

25 marque COFLEXIP. Ces conduites flexibles comportent en general des 

couches d'etancheite internes en materiaux thernnoplastiques assocides a 

des couches resistantes a la pression interne a la conduite, en general en 

acier ou en materiaux composites realises sous forme de bandes 

spiralees, jointives a l'interieur de la conduite thermoplastique pour 

30 resister a la pression interne d'eclatement et completes par des 

armatures externes au-dessus de la couche tubulaire thermoplastique 

egalement sous forme de bandes spiralees jointives, mats avec un pas 
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plus long, c'est-h-dire un angle d'inclinaison de l'helice inferieur, 

notamment de 15 0  a 55 0 . 

On entend par « vertical * que lorsque la mer est calme et que 

l'installation est au repos, les flexibles de liaison vers le FPSO n'etant pas 

5 installes, le tendon et les risers sont disposes sensiblement verticalement, 

&ant entendu que la houle, et les mouvements du support flottant et/ou 

des conduites flexibles peuvent provoquer des debattement de la tour 

dans un angle au sommet de preference ((mite a 10-15°, en particuller du 

fait de la mise en ceuvre d'une piece de jonction et de transition d'inertie, 

10 ou d'une articulation flexible de type Roto-Latch® au pled du tendon, au 

niveau de son point de fixation a ladlte embase ou ancre. 

On utilise Id le terme tour ou "riser vertical" pour rendre compte 

de la position theorique sensiblement verticale desdits risers lorsqu'lls 

sont au repos &ant entendu que les axes des risers peuvent connaitre 

15 des mouvements angulaires par rapport a la verticale et se mouvoir dans 

un cone d'angle y dont le sommet correspond au point de fixation de 

l'extremite Inferieure du tendon sur ladite embase. L'extremite superieure 

d'un dit riser vertical peut etre legerement incurvee. On entend donc par 

« partie terminate de premiere conduite flexible sensiblement dans 

20 l'alignement de l'axe ZIZI dudit riser que l'extremite de la courbe de 

chainette inversee de ladite premiere conduite flexible est sensiblement 

tangente a l'extremite dudit riser vertical. En tout kat de cause, en 

continuite de variation de courbure, c'est-h-dire sans point singuller, au 

sens mathematique. 

	

25 	On entend par "continulte de courbure" entre l'extremite superieure 

du riser vertical et la partie de la premiere condulte flexible presentant 

une flottabilite positive, que ladite variation de courbure ne presente pas 

de point singulier, tel une variation brusque de l'angle d'inclinalson de sa 

tangente ou un point d'inflexion. 

	

30 	De preference, la pente de la courbe formee par la premiere 

condulte flexible est telle que l'inclinalson de sa tangente par rapport a 

l'axe ZiZi de la partie superieure dudit riser vertical augmente 
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continument et progressivement depuis le point de raccordement entre 

l'extremite superieure du riser vertical et l'extremite de ladite partie 

terminale de la premiere conduite flexible de flottabilite positive, jusqu'au 

point d'inflexion correspondant a une inversion de courbure entre ladite 

5 partie terminale convexe et la premiere partie concave de la premiere 

condulte flexible. 

L'installation selon la presente invention permet donc d'eviter le 

tensionnement du riser vertical par un flotteur en surface ou sub-surface, 

auquel son extremite superieure serait suspendue. Ce type d'installation 

10 confere une stabilite accrue en termes de variation angulalre (y) de 

l'angle d'excursion de l'extremite superieure du riser vertical par rapport 

a une position theorique de repos vertical, car cette variation angulaire 

est redulte en pratique a un angle maximal ne depassant pas 5 0 , en 

pratique de l'ordre de 1 a 4° avec l'installation selon l'Invention, alors 

15  que, dans les modes de realisation de la technique anterieure, l'excursion 

angulaire pouvait atteindre 5 a 10°, voire plus. 

Un autre avantage de la presente invention tient en ce que, du fait 

de cette faible variation angulaire de l'extremite superieure du riser 

vertical, II est possible de mettre en ceuvre, au niveau de son extremite 

20 Inferieure, un encastrement rigide sur une deuxierne ou nieme embase 

reposant au fond de la mer, sans avoir recours a une piece de transition 

d'inertie de dimension trop importante et donc trop coOteuse. II est donc 

possible d'eviter la mise en ceuvre d'une articulation flexible, notamment 

du type rotule spherique flexible, pour autant que la jonction entre 

25  l'extremite inferieure du deuxieme ou nieme riser et ledit encastrement 

comprenne une piece de transition d'inertie. 

De meme, et de facon connue, on comprend que ladite structure 

porteuse superieure assure le maintien a geometrie constante des 

extremites superieures desdits risers et dudit tendon vertical assurant la 

30 fixation entre eux a distance constante. 

De facon connue, !edit touret comprend une cavite au sein d'une 

structure deportee a l'avant du support flottant ou integree dans ou 
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dessous la coque du support flottant, de preference ladite cavite 

traversant la coque du support flottant sur toute sa hauteur. 

De facon connue encore, ledit tendon vertical est constitue d'un 

cable ou d'une barre rigide, notamment metallique, ou encore d'une 

5 conduite. 

De facon connue, ladite partie terminate de premiere conduite 

flexible, s'etend sur une partie seulement de la longueur totale de la 

premiere condulte flexible de tette sorte que ladite premiere condulte 

flexible presente une configuration en S, avec une premiere portion de 

10 premiere conduite flexible du cote dudit support flottant presentant une 

courbure concave en forme de chainette plongeante et ladite partle 

terminate restante de ladite premiere conduite flexible presentant une 

courbure convexe en forme de chainette inversde de par sa flottabillte 

positive. On entend Id par « courbure concave » de ladite premiere 

15 portion de premiere conduite flexible une courbure a concavito tournee 

vers le haut, et par « courbure convexe x. de ladite partie terminate de 

premiere conduite flexible une courbure a convexite tournde vers le haut 

ou concavitd tournde vers le bas. 

On comprend que lesdites premieres conduites flextbles 

20 positionnees a des hauteurs differentes signifie que deux points de 

respectivement une premiere conduite flexible superieure et une 

deuxieme condulte flexible Inferieure, situds dans une !name direction 

verticale, sont toujours situes run au-dessus de l'autre, bien qu'un point 

de la premiere conduite flexible supdrieure puisse se trouver a une 

25 hauteur inferieure a un point de la premiere conduite flexible inferieure, 

si les deux points des deux premieres conduites flexibles supdrieure et 

Inferieure ne sont pas alignes verticalement. 

On comprend aussi que les deux dites premieres conduites flexibles 

sont necessairement legerement ddcaldes lateralement puisque leurs 

30 extrdmites sont relides d'une part aux extremitds superieures desdits 

risers, lesquels sont decalds latdralement au niveau de ladite structure 

porteuse superieure d'une part, et leurs points d'attache au touret sont 
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egalement legerement decales lateralement au niveau du touret. En 

general, le decalage en hauteur est superieur au decalage lateral entre 

les deux premieres conduites flexibles. 

En pratique et selon les diametres des conduites flexIbles a 

5 flottabilite positive, le decalage en hauteur minimal des extremites 

superieures desdits risers auxquelles lesdites premieres conduites 

flexibles sont fixees et donc la distance minimale en hauteur entre deux 

dites premieres conduites flexibles disposees a des hauteurs differentes 

est d'au moms 3 m, de preference de 5 a 10 m. 

	

10 	Plus particullerement, une dite tour comprend de 2 a 7 conduites 

rigldes et 2 a 5 dites premieres condultes flexibles. 

De facon connue, ledit touret comprend une partle interne 

cylindrique apte a rester sensiblement Ike par rapport au fond de la mer 

a l'interieur de ladite cavite lorsque !edit support flottant est entraine en 

15 rotation autour de l'axe vertical (ZZ) de ladite partie interne ou dlte 

cavite du touret, ledit support flottant &ant ancre au fond de la mer par 

des lignes fixees a leurs extremites superieures a ladite partie interne 

cylindrique du touret. 

De facon connue, les extremites inferieures de risers sont fixees 

20 aux extremItes des condultes sous-marine reposant au fond de la mer de 

preference par l'intermediaire de connecteurs automatiques entre lesdites 

extremItes inferieures des riser et extremites des conduites sous-marine, 

et/ou par l'intermedialre de manchettes coudees et/ou des conduites de 

jonction coudees. 

	

25 	Plus particullerement, une Installation selon l'invention comprend 

des deuxiemes conduites flexibles de plus petits diametres ou de plus 

faible poids lineaires que lesdites premiere conduites flexibles, lesdites 

deuxiemes conduites flexibles ne comportant pas d'elements de 

flottabilite et &ant rendes aux extremites superieures de dits riser par 

30 l'intermedialre de dispositifs de connexion, de preference de type col de 

cygne, lesdites deuxiemes conduites flexibles &ant situdes dessous 

lesdites premieres conduites flexibles. 
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Avantageusement, des elements de flottabllite peuvent etre 

solidarises audite piece de connexion et/ou en sous face de ladite 

structure porteuse superieure pour compenser le pc:kis des dites 

deuxiernes conduites flexibles et des divers accessoires tels les cols de 

5 cygne, les elements de renfort de structure ainsi que les connecteurs 

automatiques. 

One installation selon l'invention peut aussi comprendre d'autres 

« conduite souple sous-marine x. comme un cable, un ombilical ou une 

conduite capable d'accepter des deformations importantes sans engendrer 

10 des efforts de rappel significatifs, notamment une conduite flexible. En 

particuller, un ombllical de commande comportera une ou plusieurs 

condultes hydraullques et/ou des cables electriques pour la transmission 

d'energle et/ou d'informations. 

Plus particulierement, ledit tendon est fixe a son extremite 

15 inferieure a une embase ou ancre par l'intermedialre d'une piece de 

jonction et transition d'inertie dont la variation de l'inertie est telle que 

son inertie augmente progressivement depuis son extremite superieure 

jusqu'a l'extremite Inferieure de ladite piece de de jonction realisant 

l'encastrement de l'extremite inferieure dudit tendon au nlveau de ladite 

20 embase ou ancre. 

On entend id i par "'neaten, le moment d'inertie de ladite piece de 

jonction et transition d'inertie par rapport a un axe perpendiculaire a 

raze de ladite piece de jonction et transition d'inertie, lequel reflete la 

raideur en flexion dans chacun des plans perpendiculaires a l'axe vertical 

25 de symetrie de ladite piece de jonction et transition d'inertie, ce moment 

d'inertie &ant proportionnel au prodult de la section de matlere par le 

carre de son eloignement par rapport au dit axe de ladite piece de 

jonction et transition d'inertie. 

De facon connue, ladite piece de jonction et de transition d'inertie 

	

30 	presente une forme cyllndro-conique, et ladite piece de jonction est fixee 

a sa base a un premier pleu tubulaire passant a travers une cavite 
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cylindrique de ladite embase ou ancre de maniere a permettre 

l'encastrement de ladite piece de jonction dans ladite embase ou ancre. 

Plus particulierement, une installation selon l'invention comprend des 

troisiemes flotteurs solidaires dudit tendon au moms dans les espaces 

5 entre lesdits modules de guidage, lesdits troisiemes flotteurs apportant 

une flottabilitd positive compensant au moms le poids dudit tendon. 

Plus particulierement, lesdits modules de guidage constituent une 

pluralite de structures rigide independantes espaces d'au moms 5 m le 

long d'au moms la partie supdrieure dudit tendon, chaque dite structure 

10 rigide comprenant une pluralltd d'eldments tubulaires de guidage de 

risers ddfinissant des orifices tubulaires dans lesquels lesdits risers, 

dquipds de dits deuxiernes flotteurs, peuvent coulisser et un element 

central de liaison au tendon definissant de preference un orifice central 

traverse par ledit tendon et qui lui est solidarisd notamment par soudure. 

	

15 	Plus particulierement encore, lesdits modules de guidage et lesdits 

deuxiernes fiotteurs sidtendent sur au moms 50% de la longueur de la 

tour entre ladite structure porteuse au sommet et l'extrdmitd inferieure 

du tendon. 

Plus particullerement, lesdits modules de guidage sont espaces de 2 

20 a 20 in, de preference de 5 a 15 m, et sont au nombre d'au moms 20, de 

preference au moms 50 modules de guidage pour une tour d'au moms 

1 000 m de hauteur. 

Plus particulierement, l'ensemble desdits premiers flotteurs 

apportent une flottabilite cumulde representant une force de traction 

25 dirigde vers le haut, d'intensite supdrieure au polds total desdits risers, 

de preference au poids total de la tour, de preference de 102 a 115%, de 

preference de 103 a 106%, du poids total desdits risers, de preference 

encore du poids total de la tour. 

Ainsi, la tension rdsultante verticale vers le haut au niveau de 

30 ladite structure porteuse supdrieure &ant de 2 a 15% du poids total de la 

tour, de preference de 3% a 6% du poids total de la tour. 
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Ainsi, ladite tour multi-risers est tensionnee par lesdits flotteurs et 

ledit support est ancrd de maniere a ce que l'angle y entre l'axe (ZiZi) 

dudit tendon et la verticale reste inferieur a 10°, lorsque le support 

flottant est mouvemente de par l'agitation de la mer et/ou la force du 

5 vent en depit de son ancrage. 

De preference, lesdits deuxiemes flotteurs coaxiaux sont tart's 

continument, sur toute la longueur desdits risers au-dessous et A partir 

de ladite structure porteuse superieure, et lesdits modules de guidage 

sont repartis sur toute la longueur dudit tendon au-dessous et a partir de 

10 	ladite structure porteuse superieure. 

Les flottabilites positives du riser, des premieres condultes flexibles 

et du tendon peuvent etre apportees de facon connue par des flotteurs 

peripheriques coaxiaux entourant lesdites conduites, ou, de preference, 

s'agissant de la conduite rigide ou riser vertical, d'un revetement en 

15 materlau de flottabilite positive, de preference constituant egalement un 

materlau isolant, tel que de la mousse syntactique, sous forme de 

coquille en manchon enveloppant ladite conduite. De tels elements de 

flottabllite resistant a de tit fortes presslons, c'est-a-dire a des 

pressions d'environ 10 MPa par tranche de 1 000 m d'eau, sont connus de 

20 l'homme de l'art et sont disponibles aupres de la Societe BALMORAL (UK). 

Avantageusement, le materlau de flottabilite et d'isolation sera 

constitud par une gomme de microspheres de compressibilite inferieure a 

celle de l'eau de mer, telle que decrite dans la demande de brevet de la 

demanderesse FR 11 52574 et decrit cl-apres. 

25 	De preference encore, lesdits premiers, deuxiernes et troislemes 

flotteurs se presentent sous forme de manchons tubulaires, de preference 

sous forme de deux demi-coquilles formant un manchon tubulaire, 

realises en un materlau resistant a la pression hydrostatique sous-marine, 

et au moms lesdits deuxlemes flotteurs et de preference lesdits premiers 

30 et deuxiemes flotteur's sont realises en materiau presentant en outre des 

proprietes d'isolation thermique. 
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Plus particulierement, un materiau d'isolation thermique et de 

flottabilite rigide est constitue d'un melange de : 

- (a) d'une matrice d'un mélange homogene de polymere 

elastomere reticule et d'un compose plastifiant isolant liquide, !edit 

5 compose plastifiant isolant etant choisi parmi des composes issus d'huiles 

minerales, de preference des hydrocarbures, et des composes issus 

d'huiles vegetales, de preference des esters d'hulles vegetales, !edit 

compose plastlfiant isolant n'etant pas un materlau de type a changement 

de phase a une temperature de -10° a +150°C, la proportion masslque de 

10 dit compose plastifiant Isolant dans ladite matrice &ant d'au moms 50%, 

de preference au moms 60%, et 

- (b) de billes creuses, de preference des microbilles de verre, 

dispersees au sein d'une matrice dudit melange homogene de dit 

polymere et dit compose plastifiant isolant, dans une proportion 

15 volumique d'au moms 35% du volume total du melange desdites billes 

avec ladite matrice, de preference de 40 a 65% du volume total. 

Un tel materlau presente des proprietes d'isolation thermlques, de 

flottabilite et de resistance a la fissuration accrues ainsl qu'un coat 

inferieur par rapport a un materlau de mousse syntactique constitude des 

20 

	

	memes constituants mals sans compose plastifiant comme II sera explicite 

ci-apres. 

On ajoute des microbilles creuses au sein d'un gel isolant du type 

de WO 02/34809. Ce melange d'un gel isolant et de microbilles creuses 

presente un avantage en ce que sa flottabilite ne diminue pas, voire 

25 meme croit avec la profondeur alors, qu'au contraire, la flottabilite d'un 

materiau de mousse syntactique (rnateriau similaire mais sans compose 

plastifiant) decroit de maniere tres significative avec la profondeur d'eau. 

Cette flottabilite accrue en fonction de la profondeur decoule du fait que 

le module de compressibilite dudlt materiau isolant rigide selon 

30 l'invention est superieur au module de compressibilite de l'eau, a savoir 

superieur a 2 200 MPa, le module de compressibillte de l'eau &ant aux 

alentours de 2 000 MPa. En d'autres termes, l'accroissement de 
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flottabilite dudit materlau resulte de ce que la densite de l'eau augmente 

davantage que celle dudit materlau en fonction de la profondeur a 

laquelle le materlau se trouve. 

En consequence, un materlau isolant rigide selon l'invention ou 

5 GBG, ci-apres denomme de facon abregee par "GBG" (Glass Bubble Gum), 

c'est a dire "gomme de bIlles de verre", est beaucoup plus performant en 

termes de flottabilite a grande profondeur, notamment pour les 

profondeurs de 1 000 a 3 500 m et au dela, en comparaison avec une 

mousse syntactique de l'art anterieur (materiau simIlaire sans compose 

10 	plastifiant) dont le module de compressibilite n'excede pas 1 600 MPa. 

En outre, dans ce materiau la rupture des microbilles se prodult 

pour une valeur de compression donc une profondeur d'eau de 15 a 30 % 

superieure a celle de la mousse syntactique traditionnelle. 

Au total donc, le materlau selon la presente Invention fournit de 

15 meilleures proprietes mecaniques de resistance a la fissuration et une 

flottabilIte accrue a grande profondeur ainsi qu'un coat moindre qu'un 

materlau de mousse syntactique comparable (composants similaires sans 

compose plastifiant). 

On entend id i par "Isolant thermique" un materiau dont les 

20 proprietes de conductivite thermique sont Inferieures a 0,25 W/m/K et par 

"flottabllite positive" une densIte inferieure a 1 par rapport a l'eau de 

mer. 

On entend id i par "materiau rigide", un materiau qui tient en forme 

par lui-meme et ne se deforme sensiblement pas du fait de son propre 

25 polds lorsqu'il est preforme par moulage ou confine dans une enveloppe 

flexible, et dont le module de Young A est superieur a 200 MPa, a la 

difference d'un gel qui reste extremement souple et dont le module de 

Young est quasiment nul. 

On entend Ici par 'hulle minerale', une hulle hydrocarbonee Issue de 

30 	materlau fosslle, notamment par distillation du ;tole, de la houille, et 

certains schlstes bitumineux et "hulle vegetate", une huile Issue de 
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plantes par extraction, notamnnent dans le cas d'huiles de cola, de 

tournesol ou de soja, et plus particullerement par traltement dans le cas 

d'esters de ces huiles vegetales. 

De facon connue, les billes creuses sont remplles d'un gaz et 

5 resistent a la pression exterieure hydrostatique sous-marine. Elles ont un 

diametre de 10 pm A 10 mm, et, pour des microbilles, de 10 a 150 pm, de 

preference de 20 a 50 pm et ont une epaisseur de 1 a 2 microns, de 

preference environ 1,5 pm, De telles microspheres de verre sont 

disponibles aupres de la societe 3M (France). 

	

10 	Plus particullerement, pour reallser un materiau de flottabillte 

(solant resistant a 2 500 m, soit environ 25 MPa, on utilise 

avantageusement une selection de microspheres dont la repartitlon 

gaussienne est centree sur 20 pm, alors que pour une profondeur de 

1 250 m, une repartition gaussienne centree autour de 40 pm convient. 

	

15 	La stabilite de phase du compose plastiflant selon ['Invention aux 

valeurs de temperature de -10° a +150°C, le rend compatible aux valeurs 

de temperature de l'eau de mer et des fluide petrollers de production aux 

grands fonds. 

Un materlau isolant rlgide de ce type, blen que relativement 

20 "rIgIde" au sens de la presente invention, presente un comportement 

mecanique en ternnes de compressibliite qui se rapproche d'une gomme 

elastomerique de par la falble valeur de son module de Young, alors 

qu'une mousse syntactique se comporte comme un sonde. La "rigidite" au 

sens de la presente invention du materiau isolant resulte essentiellement 

25 de la teneur masslque elevee en dites microbIlles, lesdItes microbilles 

apportant egalement un gain de flottabilite et d'isolation thermique par 

rapport a un gel isolant de meme composition. 

Plus particullerement, le materlau rigide 'solant de flottabillte 

presente une densIte inferieure a 0,7, de preference Inferieure a 0,6, et 

30 une conductivIte thermique dudit materlau inferieure a 0,15 W/m/K, de 

preference Inferieure A 0,13 W/m/K, et un module de Young ou module de 
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compression triaxiale dudit materiau de 100 a 1 000 MPa, de preference 

de 200 a 500 MPa et un module de compressibilite dudit materiau isolant 

rigide superieur a 2 000 MPa, de preference superieur a 2 200 MPa, c'est-

a-dire un module de compressibilite superieur a celui de l'eau. 

	

5 	Plus particulierement, !edit compose plastifiant presente un module 

de compressibilite superieur a celul dudit polymere, de preference 

superieur a 2 000 MPa, une conductivite thermique, ainsi qu'une densite, 

inferieure a celle dudit polymere, de preference une conductivite 

thermique inferieure a 0,12 W/m/K et une densite inferieure a 0,85, de 

10 preference encore de 0,60 a 0,82. 

Plus particullerement, un materiau isolant de ce type GBG presente 

les caracteristiques sulvantes : 

- le rapport en masse dudit polymere reticule et dudit compose 

plastlfiant isolant est de 15/85 a 40/60 de preference de 20/80 a 30/70, 

	

15 	et 

- le rapport en volume desdites microbIlles par rapport au volume 

de ladite matrice de polymere reticule et de dit compose Isolant est de 

35/65 a 65/35, de preference de 40/60 a 60/40, de preference encore de 

45/55 a 57/43. 

	

20 	Au-dela de 85% de compose plastifiant dans la matrice, celui-ci 

risque de s'exsuder en dehors de celle-ci. 

Avantageusement encore, !edit polymere presente une temperature 

de transition vitreuse inferieure a -10°C, sa stabilite de phase &ant alnsi 

compatible aux valeurs de temperature de l'eau de mer et des fluides 

25 petrollers de production aux grands fonds. 

Plus particullerement, ces proprietes de compressibIlite et des 

proprietes d'isolation thermique et densite comparatives dudit compose 

plastifiant et dit polymere sont respectees lorsque, conformement a un 

mode prefere de realisation, !edit polymere reticule est de type 
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polyurethane et !edit compose plastifiant liquIde est un produit petroller, 

dit de coupe legere du type carburant. 

Plus particulierement encore, ledit compose plastifiant est click( 

parmi le kerosene, gazole, essence et white spirit. 

	

5 	Ces carburants, a l'exception des essences, presentent en outre 

l'avantage de presenter un point éclair superieur A 90°C, ecartant ainsi 

tout risque d'incendie ou d'explosion dans le processus de fabrication. 

Un kerosene presente une conductivite thermique d'environ 

0,11 W/m/K. 

	

10 	Dans un autre mode de realisation, on met en ceuvre un compose 

plastifiant Issu d'hulle vegetale du type biocarburant, de preference un 

ester d'huile d'origine vegetale, notamment un ester alcoollque d'hulle 

vegetale, de colza, de tournesol ou de soja. 

Plus particullerement, ledit polymere est un polyurethane resultant 

15 de la reticulation de polyol et de poly iso cyanate, ledit polyol &ant de 

preference du type branch& de preference encore au moms en etoile a 3 

branches, et le polyisocyanate &ant un pre polymere d'isocyanate et/ou 

polymere polyisocyanate. 

Plus particullerement encore, ledit polymere polyurethane resulte 

20 de la reticulation par polyaddition de polydiene hydroxyl& de preference 

polybutadlene hydroxyl& et de polylsocyanate aromatique, de preference 

le 4,4'-diphenyl-methane dilsocyanate (MDI) ou un MDI polymerique. 

De preference, le rapport molalre NCO/OH des deux composants 

polyol et polyiscocyanate est de 0,5 A 2, de preference superieur a 1, de 

25 preference encore de 1 a 1,2. Un exces de NCO garantit que la totallte 

des OH a reagi et que la reticulation est complete ou, a tout le moms, 

optimale. 

Avantageusement, ledit materlau rigide est confine dans une 

enveloppe protectrice. 
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L'enveloppe exterieure peut etre en metal, comme le fer, l'acier, le 

cuivre, l'aluminlum et les alliages metalliques, mais aussi peut etre 

egalement en matiere synthetique polymerique, comme le polypropylene, 

le polyethylene, le PVC, les polyamides, les polyurethanes ou tout autre 

5 polymere transformable en tubes, en plaques ou en enveloppes, ou 

encore obtenue par rotomoulage de poudres thermoplastiques, ou encore 

en materlaux composites. L'option d'enveloppes en matieres polymeres 

citees plus haut est une option d'autant plus pratique et efficace que la 

solution de l'invention, permettant l'obtention d'un materiau isolant de 

10 flottabilite rigide selon l'invention, rend possible l'utilisation de materiaux 

d'enveloppe moms rigides, plus legers et moms difficiles a mettre en 

ceuvre et, par consequent, moms coOteux globalement. L'enveloppe 

exterieure peut etre, de preference, une couche epaisse plus ou moms 

rigide, de quelques millimetres a plusieurs centimetres d'epaisseur, mais 

15 	peut se presenter aussi sous forme de film souple ou semi rigide. 

Plus particulierement, ledit materlau isolant de flottabilite rigide se 

presente sous forme de piece premoulee, de preference apte a etre 

appliquee autour d'une conduite sous-marine ou un element de conduite 

sous-marine pour en assurer !Isolation thermique et/ou la flottabilite et 

20 resistant a la pression hydrostatique sous-marine, de preference a une 

grande profondeur d'au mains 1 000 m. 

Plus particulierement, ladite flottabilite positive desdits premiers 

flotteurs des dites premieres conduites flexibles est regulierement et 

uniformement repartie sur l'ensemble de la longueur de ladite partie 

25 terminale de premiere conduite flexible et la flottabilite desdits 

deuxiemes flotteurs reparties sur au moms ladite partie superieure des 

conduites rigides, de preference sur toute la longueur desdites condultes 

rigldes, fournit une poussee resultante verticale de 50 a 150 Kg/metre sur 

l'ensemble de la longueur desdites conduites rigides, et/ou lesdits 

30 premiers flotteurs des premieres condultes flexibles conferent une 

flottabilite positive sur une longueur correspondant a 30 a 60%, de la 

longueur totale desdltes premieres conduites flexibles, de preference 

environ la moitie de sa longueur totale. 
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De preference encore, ladite tour comprend une enveloppe externe 

cylindrique A section horizontale circulaire, en materiau plastique ou 

composite formant un &ran rigide hydrodynamique de protection 

entourant l'ensemble des dites condultes rigides au moms dans une partie 

5 

	

	superieure de la tour. Cet dcran contribue en outre a l'isolation thermique 

des dites conduites rigides. 

Plus particulierement, ladite enveloppe externe peut etre en metal, 

comme le fer, l'acier, le cuivre, l'aluminium et les alliages metallIques, 

mais aussi peut etre egalement en matiere synthetique polymerique, 

10 comme le polypropylene, le polyethylene, le PVC, les polyamides, les 

polyurethanes. 

De preference encore, une installation selon 'Invention comporte 

une pluralite de dites tours hybrides multi-risers, de preference au moms 

5 tours, dont les conduites flexibles sont reliees ou apte A etre reliees a 

15 un meme touret mals s'etendent dans des directions (YY') decalees 

angulairement, de maniere a ce que lesdites tours soient disposees en 

&entail autour duclit touret a des distances identiques ou differentes 

dudit touret, certaines dites tours pouvant etre seulement partiellement 

montees ne comportant pas encore de conduites flexibles et/ou seulement 

20 une partie desdites conduites rigides pouvant etre prolongdes de dites 

condultes flexibles a leurs extremites superieures et/ou une partie au 

moms des dites conduites rigides n'etant pas raccordees a desdites 

conduites sous-marines reposant au fond de la mer a leurs extremites 

inférieures. 

25 	On comprend que lesdites directions decalees en (fl") decalees 

angulairement sont les directions horizontales entre l'axe vertical du 

touret et l'axe vertical du tendon. 

Lesdites conduites rigides sont ainsi en attente de raccordement 

ulterieur a des Cates de pults ainsi qu'au support flottant. 

30 	Le tendon vertical peut aussi etre relie a son extremite Inferieure A 
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l'embase ou ancre par une articulation flexible de type a butde lamifiee 

commercialisee par la Societe TECHLAM France ou du type roto-latch®, 

disponible chez OILSTATES USA, connu de l'homme de l'art. 

Ce mode de realisation comprenant une multiplicite de risers 

5 maintenus par une structure centrale comportant des moyens de guidage 

est interessant lorsque Von peut pre-fabriquer a terre Vintegralite de la 

tour, avant de la remorquer en mer, puis une fois sur site, la cabaner en 

vue de sa mise en place definitive comme explicite ci-apres. 

La presente Invention fournit dgalement un procede de remorquage 

10 en mer d'une dite tour multi-risers et mise en place d'une installation 

selon l'invention comprenant les &apes successives suivantes dans 

lesquelles : 

1) on prefabrique a terre une dite tour relide en tete a des dites 

conduites flexibles a flottabilites positives dont l'extremite libre est reliee 

15 	a un quatrieme flotteur, et 

2) ladite tour est remorquee en mer en position horizontale par un 

navire de pose, ladite tour flottant en surface grace a ses dits deuxiemes 

flotteurs, et 

3) on Installe un corps mort a l'extremite Inferieure de ladlte tour 

20 et, 

4) on cabane ladite tour dont on connecte l'extremite inferieure au 

niveau de ladite embase, et ledit quatrieme fiotteur retie a l'extremite 

libre desdites condultes flexibles a flottabilite positive etant immerge en 

subsurface et decald latdralement par rapport a l'axe ZiZi de ladite tour 

25 

	

	de maniere a ce que lesdites condultes flexibles a flottabilites positives 

adoptent une dite position en S, et 

5) ulterieurement, on deconnecte les extremites condultes flexibles 

a flottabilitds positives pour les connecter audit support flottant au 

niveau d'un dit touret, et 
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6) simultanement ou ulterieurement, on realise la connexion des 

extremites inferieures des risers avec les extremites des condultes 

reposant au fond de la mer. 

SeIon un autre aspect plus particulier, la presente invention a pour 

5 objet un procede d'exploitation de champ de petrole a l'aide d'au moms 

une installation selon l'invention clans lequel on transfert des fluides 

entre des conduites sous-marines reposant au fond de la mer et un 

support flottant, fluldes comprenant du ramie, de preference une 

pluralite de dites tours hybrides, notamment de 3 a 20 dites tours reliees 

	

10 	au merne support flottant. 

De fagon connue, pour relier entre elles les differentes conduites 

on utilise des elements de raccordement, notamment du type connecteurs 

automatiques, comprenant le verrouillage entre une partie male et une 

partie femelle complementalre, ce verrouillage &ant congu pour se fake 

15 tres simplement au fond de la mer a l'alde d'un ROV, robot commando 

depuis la surface, sans necessiter une intervention directe manuelle de 

personnel. 

D'autres caracteristiques et avantages de la presente invention 

apparaitront A la lumiere de la description detaillee qui va suivre, en 

	

20 	reference aux figures suivantes dans lesquelles : 

La figure 1 est une vue de cote d'une Installation de liaison fond-

surface de type tour hybrlde 2 selon ['Invention, entre le fond de la 

mer 5 et un support flottant 1 du type FPSO ancre sur touret la, le 

pied de la tour multi-risers 3 &ant articule 6a par rapport a la 

	

25 	fondation 5a, 

La figure 2 est une variante de la figure 1 dans laquelle le pied de 

la tour est encastre dans la fondation 5a a l'aide d'une piece de 

jonction et de transition d'inertie 6b, 

La figure 3 est une vue de cote en arrache de la portion 

30 sensiblernent verticale de la tour constituee de conduites rigides ou 

risers 10 et du tendon 6, detaillant les divers composants la 

constltuant, a savoir les extremites superieures 10a-10b des risers 
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10 au-dessus de la structure porteuse superieure 3a, des modules 

de guidage 20 et des deuxiemes flotteurs 11 des risers 10 et 

troisiemes flotteurs 21 du tendon 6, 

La figure 3A est une coupe transversale de l'une des condultes 

	

5 
	

rigides 10 detaillant ['assemblage des demi-coquilles ha assurant 

l'isolation alnsi que la flottabillte sous forme de manchon 11, 

La figure 3B est une coupe transversale selon le plan AA de la 

figure 3 detaillant le positionnement de quatre conduites rigides ou 

risers 10 isolees 11 installees autour d'un tendon central 6 assurant 

	

10 	la liaison avec la fondatlon 5a, 

La figure 3C est une coupe transversale similaire a la figure 3A, 

dans laquelle une conduite de faible dlametre 10-1 destinee a de 

l'injection de gaz est positionnee en contact avec la conduite rigide 

principale 10, tout le long de cette derniere, les deux demi- 

	

15 	coquilles lla-lib formant un manchon d'Isolation commun de 

l'ensemble des deux conduites 10 et 10-1, 

La figure 3D est une vue de cote d'un module de guidage avec un 

element de guidage 20a en coupe verticale montrant le deuxieme 

flotteur 11 apte a coulisser dedans l'orifice forme par l'element de 

	

20 	guldage 20a, 

- La figure 4A est une vue en coupe horizontale d'une tour multi-

risers au niveau d'un module de guidage 20, ci-apres aussi 

denomme « diaphragme X' , jouant le role d'element centraliseur et 

d'element de guidage de 5 conduites rIgides isolees 10, 

	

25 	- Les figues 4B et 4C sont des vues en perspective d'une portion de 

tour multi-risers sans enveloppe externe (figure 4B) et avec 

enveloppe externe 22 (figure 4C), 

La figure 5A est une vue de cote detaillant le remorquage sur site, 

le cabanage et l'installation d'une tour avec conduites flexibles, 

	

30 	La figure 5B est une vue de ate d'une liaison fond-surface selon 

l'invention en partie preinstallee sur site avant la mise en place 

d'un FPSO, les conduites flexibles 4 &ant maintenues en sub- 
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surface au moyen de flotteurs 7a et de cables 7b relies a des corps-

morts 7c, 

La figure 6 est une vue en plan d'un FPSO ancre sur touret et relle 

a 4 tours 2, 2-1 a 2-4, une cinquieme tour 2-5 ayant ete 

	

5 
	

preinstallee mats non raccordee au FPSO par des conduites flexibles 

4. 

Sur la figure 1, on a represente en vue de cate un support flottant 

1 de type FPSO, ancre sur un touret la par des lignes d'ancres lb, ledit 

touret etant situe au-dela de la proue du FPSO et retie a une liaison fond- 

10 surface de type tour hybrlde 2 comprenant 4 conduites flexibles 4, 4a-4b 

et une tour multi-risers 3. Lesdites conduites flexibles 4 sont rendes au 

sommet de la tour 3, chaque conduite flexible 4 etant connectees 

respectivement a chacune des conduites rigides 10 de ladite tour multi-

risers 3, comme II sera explique en detail plus avant dans la description 

	

15 	de ['invention cl-apres. 

Deux premieres conduites flexibles 4a, 4a1-4a2 presentent sur une 

partie 4-3 de leur longueur des flotteurs 4-5 qui lui conferent une 

flottabilite positive, assurant ainsi une continulte de variation de 

courbure, dirigee vers le bas ou fond 5, jusqu'au niveau de son 

20 raccordement avec l'extremite superieure 10a d'une conduite rigide 

sensiblement rectiligne 10 de la tour dont le rayon de courbure est donc 

sensiblement infini, c'est-h-dire que sa courbure est sensiblement nulle. 

La premiere portion 4-4 de premiere condulte flexible 4a entre le touret 

et la partie 4-3 est depourvue de flotteurs et presente donc un poids 

25 apparent dans l'eau et sa courbure globale presente une concavite dirigee 

vers le haut en forme de chainette plongeante. Les premiere portion 4-4 

et portion terminale 4-3 de premiere conduites flexibles 4a sont separdes 

par un point d'inflexion 4-6, c'est-a-dire un changement de la courbure de 

la conduite 4a, la partie terminale 4-3 a flottabilite positive presentant 

30 une forme Incurvee a convexite dirigee vers la surface lc. L'ensemble de 

la premiere conduite flexible presente donc une configuration en S. 

Deux deuxiernes conduites fiexibles 4b, 4b1-4b2 de plus petits 
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diametre sont connectees chacune a un disposltif de connexion du type 

col de cygne 4c (4c gooseneck x. en anglals), ce dernier &ant connecte a 

l'extremite superieure d'une conduite rigide 10 correspondante de la tour 

3. La courbure des deuxiemes conduites flexibles 4b est a concavite 

5 dirigoe vers le haut en chalnette plongeante depuis son point de 

connexion 4-1 avec le touret jusqu'a son point de connexion 4-2 avec le 

col de cygne 4c. 

Les efforts horizontaux engendres par les conduites flexibles en 

configuration de chaInette s'appliquent au sommet de la tour 3 et la font 

10 pencher d'un angle y par rapport a la verticale. 

Sur la figure 1, le bas de la tour 3 est relie a une fondation de type 

ancre a suction 5a enfoncee dans le fond de la mer 5, par l'intermedialre 

d'une articulation flexible 6a solidaire de l'extremite inferieure du tendon 

6 situe a l'axe ZIA de la tour 3 et reprenant l'ensemble des efforts 

15 verticaux vers le haut cries par les divers elements de flottabilite 11 et 

21 integres a la tour comme II sera explique plus avant dans la 

description detainee de l'invention ci-apres. 

Sur la figure 2, l'extremite inferieure du tendon axial 6 de la tour 3 

est relide a la fondation 5a par l'intermediaire d'une piece de jonction a 

20 inertie variable 6b, d'inertie croissante vers ladite fondation, cette piece 

de jonction 6b &ant solldaire d'une plge 6c enfoncee dans ladite 

fondation 5a. II en resulte un encastrement du tendon axial 6 de la tour 3 

dans sa fondation 5a, evitant de ce fait d'avoir a mettre en oeuvre une 

articulation flexible 6a extremement coOteuse comme II a etd decrit en 

25 reference a la figure 1. En effet, dans le cas de tours pour les tit 

grandes profondeurs, c'est-h-dire 2000-2500 m voire plus, et comportant 

un grand nombre de condultes rigides 10, les efforts verticaux que 

doivent supporter de telles pieces de jonction 6b ou articulation flexible 

6a sans aucune defaillance mecanique pendant la duree de vie des 

30 Installations, c'est-a-dire 20-25 ans volre plus, sont considerables et 

peuvent atteindre et depasser 800 a 1000 tonnes voire plus. Ainsl, la 

piece de jonction a inertle variable 6b est beaucoup plus flable car II n'y 
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a qu'un seul composant et donc aucun mouvement relatif entre plusieurs 

composants comme c'est le cas pour une articulation mecanique flexible 

6a. En outre, cette derniere reste tres delicate et beaucoup plus coateuse 

a fabriquer pour atteindre un meme niveau de fiabilite. Une telle piece de 

5 jonction a inertie variable 6b est detainee dans les brevets WO 

2009/138609 et WO 2009/138610 de la demanderesse. 

Sur les figures 1 et 2, ledit tendon 6 et ladite structure porteuse 

superieure 3a ne sont pas suspendus a un flotteur immerge en sub-

surface. Ainsi ledit tendon 6 peut etre situe a une distance de l'axe 

10 vertical du touret (ZZ) inferieure A la distance entre ledit axe du touret et 

l'extremite la plus eloignee dudit support flottant, c'est-a-dire 6 l'interieur 

de la zone d'evitement du navire et ce sans risque pour le navire. 

Sur les figures 1 et 2, une condulte de jonction 13 a courbures 

multiples assure la liaison par des connecteurs 8 et 9 entre l'extremite 

15 inferieure coudee 10c de la conduite 10 et une conduite 12 reposant au 

fond de la mer rejoignant les tetes de puits, connues de l'homme de 

l'art. 

Sur la figure 3 on a illustre en vue de ate et en arrache partiel la 

constitution de la tour 3 proprement dite. Elle est constituee d'une 

20 structure porteuse superieure formant une plateforme superieure 3a A 

laquelle sont fixees une pluralite de conduites rigides 10 s'etendant sur 

toute la hauteur de ladite tour, chacune des extremites superieures 

desdites conduites comporte une bride de connexion 10a s'etendant au- 

dessus de la structure porteuse 3a de maniere a pouvolr etre raccordee 

25 respectivement a une bride a l'extremite 4-2 de la premiere conduite 

flexible 4a, 4a1-4a2 correspondante. De maniere a eviter les 

interferences entre deux premieres conduites flexibles 4a1-4a2 

adjacentes dans la zone de raccordement avec la tour et sur toute leur 

longueur, chacune des brides 10a, de la gauche vers la droite est decalee 

30 vers le haut respectivement de valeurs croissantes hl-h2-h3 par rapport a 

la plateforme 3a comme illustre sur cette figure 3. Avantageusement, les 

valeurs de hl-h2-h3 dependent du type et du nombre de premieres 

conduites flexibles et sont telles que les valeurs h3-h2 et h2-hl sont 

a 
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comprises entre 2 m et 10 m, de preference de 3 a 6 m. 

Comme illustrd sur la figure 3A, chacune des condultes rigide 10 

est entouree de manchons tubulaires 11, de preference constituds de 

demi-coquilles ha demi-cylindrique assemblees entre dies, de maniere a 

5 constituer non seulement une isolation de la conduite, mals aussl une 

flottabilltd qul compense le polds propre de la conduite courante. Ces 

manchons 11 sont installes de maniere continue depuis le haut de la 

conduite rigide, au nlveau de la bride supdrieure 10a jusqu'au pied de la 

tour 3, au nlveau de la terminalson de la condulte 10 equipde de la partie 

10 male d'un connecteur automatique 8a. La portion inferieure coudde 10c 

ainsi que la portion superieure 10b comprise entre la plateforme 

superieure 3a et la bride 10a de la condulte riglde 10, sont elles aussi 

dquipees de manchons d'isolation et de flottabilite, non representds, 

similaires aux manchons 11 precedemment (Merits. 

	

15 	Chacun des manchons 11 est fixe mdcaniquement sur sa conduite 

rigide 10 de maniere rIgide, par des moyens non representes, de maniere 

a ce que !edit manchon ne coulisse pas axialement sur ladite conduite 10. 

Ainsi, si la flottabilite du manchon correspond exactement au polds dans 

l'eau de la portion de conduite 10 qu'il recouvre, alors chaque metre de 

20 conduite dquipd de son manchon presente un poids nul dans l'eau. 

Avantageusement, la flottabilitd lindaire de l'ensemble des manchons 11 

correspond a 102 a 115%, de preference de 103 a 106%, du poids propre 

de toute la conduite 10 immergee dans l'eau et remplie d'eau. Ainsi, le 

polds propre de la condulte 10 remplie d'eau est compense le long de 

25 ladite condulte 10 et une flottabilltd reslduelle s'applique alors en sous-

face de la plateforme superieure 3a correspondant a respectIvement 2 a 

15%, de preference 3 a 6% du poids propre de la conduite remplie d'eau 

dans l'eau. Cette flottabilite est transmise a la plateforme superieure 3a 

par l'intermddialre de la conduite 10, solidaire de ladite plateforme 3a. 

30 De ce fait, ladite condulte 10 se trouve en kat de compression dans la 

pude supdrieure proche de ladite piateforme superieure 3a. Lorsque la 

condulte 10 est remplle d'hydrocarbure, en general de densito 0.8 a 0.9, 

la force transmise a la plateforme superleure 3a augmente d'autant et la 
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portion de conduite 10 sous contrainte de compression augmente elle 

aussl. De plus, la contrainte de compression dans la zone proche de ladite 

plateforme superieure 3a augmente elle aussi dans les merles 

proportions. De meme, en cas d'arrlyee en provenance des puits d'une 

5 poche de gaz importante, l'interieur de la condulte verticale 10 peut se 

retrouver integralement remplie de gaz, donc vide d'hydrocarbure. La 

condulte 10 est alors completement lege et la portion superleure de 

conduite 10 sous contrainte de compression est alors maximale, et la 

contrainte de compression dans la zone proche de ladite plateforme 

10 superieure 3a est elle aussl maximale. Ainsi, une portion de 15 a 40% de 

la longueur de la conduite riglde verticale 10 peut se retrouver, 

lorsqu'elle est remplie de gaz, sous contralnte de compression axiale, ce 

qui cree un risque important de flambage lateral (« lateral buckling * en 

anglals). Pour eviter ce phenomene redoute, on installe a Intervalle 

15 reguller des modules de guldage 20 constitues d'une structure rigide 

comprenant un element central 20b solidaire du tendon central 6 et une 

pluralite d'elements de guidage 20a guidant et maintenant les conduites 

verticales 10 de la tour 3 a une distance constante du tendon central 6, 

et donc sensiblement en ligne droite. Les elements de guidage 20a sont 

20 repartis sur un plan sensiblement perpendiculaire a l'axe ZiZi de la tour 

3, et sont disposes tout autour dudit tendon central 6, de preference A 

une distance constante dudit tendon central et relies a l'element 20 b par 

des bras ou elements de structure 20c, de preference en acier, l'ensemble 

constituant ainsi un diaphragme de guidage des conduites 10 isolees par 

25 les manchons 11. Ledit element de guidage 20a forme un orifice 

tubulaire, de preference a section circulaire, dont le diametre interne est 

legerement superieur au diametre externe des manchons de flottabilite 11 

de la condulte rigide 10 correspondante. De cette maniere, la condulte 10 

Isolee par les manchons 11, est Ilbre de coulisser librement sur toute la 

30 hauteur en dessous de la plateforme superieure 3a, sous les effets de la 

temperature, de la presslon ou de la reduction de longueur due a la 

compression (conduite pleine — condulte vide). Toutes ces variations de 

longueur des conduites 10 se repercutent alors au nlveau bas de la tour 

et engendrent des mouvements qui sont absorbes par lesdltes conduites 
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de jonction 13 a courbure multiple. Ainsi, du fait que chacune des 

conduites rigides 10 est suspendue a la plateforme superieure 3a, elle 

peut se rallonger ou se retracter de maniere individuelle sans modifier le 

comportement des conduites rigides 10 voisines. 

	

5 	Ces modules de guldage ou dlaphragmes 20, sont disposes sur 

toute la hauteur de la tour 3, de preference a Intervalles H constants, 

mais peuvent etre avantageusement disposees de maniere plus 

rapprochde les uns des autres dans la partle superieure de maniere a 

&titer les phenomenes de flambage precedemment decrit. Ainsi, sur une 

10 tour de 1 600 m de hauteur, les modules de guidage 20 seront 

avantageusement espaces de 5 a 7.5 m sur une hauteur de 150 m depuis 

la plateforme superieure 3a, puls de 10 m sur les 300 m suivants, et enfin 

de 15 m sur le reste de la hauteur, jusqu'au pied de ladite tour. 

Le tendon central 6 est lui-meme muni d'elements de flottabilite ou 

15 trolsiernes flotteurs 21 sur toute sa hauteur. Sur la figure 3, on a 

represent& pour une meilleure comprehension de la figure, un seul 

element flottant 21 entre deux modules de guidage 20. La flottabilite de 

chacun des elements 21 est ajustee pour compenser le poids propre dans 

l'eau du tendon 6 lui-meme, ainsi que la proportion de poids propre de 

20 module de guldage correspondant. Alnsi, l'element de flottabillte 21 tel 

que dessine sur la figure 3 compense le polds dans l'eau de la hauteur H 

de tendon 6 ainsl que le poids propre dans l'eau d'un module de guidage 

20 complet. 

Les deuxiemes conduites flexibles 4b sont plus legeres que les 

25 premieres condultes 4a et leur polds peut etre reprls par la plateforme 

superieure 3a. II en est de meme des cols de cygne 4c et divers elements 

de structure non representes. Toutefols, des elements de flottabilite, non 

representes, peuvent compenser le polds propre de l'ensemble des 

deuxiemes condultes 4b desdites conduites flexibles, de leurs dispositifs 

30 du type col de cygne respectlfs ainsi que le poids propre de ladite 

plateforme superieure 3a, l'ensemble pouvant representer plusieurs 

dizalnes de tonnes au total. 
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Avantageusement, les deuxiemes conduites flexibles 4b seront de 

plus petit diannetre et de plus faible poids dans l'eau que les premieres 

conduites 4a, de maniere a ne pas augmenter inutilement la flottabilite 

supplementaire requise au niveau de la piateforme superieure 3a. En 

5 outre, les premieres conduites flexibles 4a plus lourdes ou de plus grand 

diametre possedent leur flottabilite propre 4-5 sur une partie 4-3 de leur 

longueur, comme explique precedemment. 

Ainsi, la tension verticale exercee sur la fondation 5a correspond 

sensiblement h la resultante des efforts diriges vers le haut au niveau de 

10 la plateforme superieure 3a, donc a la somme de tous les efforts 

verticaux diriges vers le haut de chacune des conduites rlgides 10, 

qu'elles soient pleines d'eau, de *role brut, ou de gaz, comme II a ete 

precodemment decrit. 

Lorsque toutes les conduites 10 sont en production, c'est-h-dire 

15 normalement plelnes, la tension sur la fondation est minimale, mais des 

que certalnes sont accidentellement remplies de gaz sous pression ou a la 

pression atmospherique, tette tension augmente de maniere significative. 

Dans le cas peu probable ou l'integralite des conduites de production 10 

serait en gaz, la tension exercee sur la fondation 5a est alors doublee, 

20 voire quadruplee, passant ainsl par exemple de 100-150 tonnes en 

fonctionnement normal a 400-800 tonnes voire plus en configuration 

extreme, base sur laquelle les reglementations et les operateurs 

petroliers exigent que les installations soient dimensionnees. II apparait 

ainsi qu'une piece de transition a inertie variable 6b ne necessite qu'un 

25 surcroit de materlau, en general de l'acier ou du thane, et sa complexite 

n'est pas vralment modifiee. Par contre, une articulation mecanique 6a 

tres delicate et coOteuse h fabriquer volt son coOt augmenter 

considerablement car elle dolt etre sur-dimensionnee pour des efforts 

extremes qui de fait ne se produiront jamals, mais qui, sur un plan 

30 securite, sont consideres comme devant etre la valeur maximale des 

efforts a prendre en compte, en dehors des habltuels coefficients de 

securite. 
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La figure 4A est une coupe en vue de dessous selon le plan AA de 

la figure 3 d'un module de guidage 20, detaillant : 

- la position et la liaison en 20d, par exemple par soudure, des 

elements de guidage 20a autour de l'element central 20b du module 20, 

5 et 

- la position des elements d'isolation 11 des conduites 10 a 

l'interieur des orifices tubulalres des elements de guidage 20a, 

- la soildarisation en 20c, par exemple par soudure, dudlt element 

central 20b du module 20 au tendon central 6. 

10 	Cinq conduites 10 sont ainsi representees, dont trols conduites 

simples selon la figure 3A et deux condultes en 4( piggyback *, selon la 

figure 3C, une petite condulte 10-1 &ant une conduite d'injection de gaz 

dans la grosse conduite 10 correspondante, le mode d'injection, connu de 

l'homme de l'art, &ant realise en pied de tour et sert a accelerer la 

15 vitesse de remontee du ;tole brut vers le FPSO. 

La figure 4B est une vue en perspective d'une tour 3 dont la coupe 

transversale correspond a la figure 4A illustrant trots modules de guidage 

20 ainsi que cinq conduites 10 equipees de leurs elements d'isolation et 

de flottabilite ou premiers flotteurs 11. 

20 	Dans la figure 4C, une enveloppe externe 22 a section circulaire en 

materiau composite ou plastique, de preference en polyethylene ou 

polypropylene, constitue un &ran rigide hydrodynamique de protection 

permettant, d'une part de recluire les efforts engendres sur la tour 3 par 

le courant, et le cas echeant par la houle dans la portion superieure de 

25 ladite tour. Ces ecrans 22 sont avantageusement fabriques en deux demi- 

coquilles et presentent une longueur correspondant sensiblement a la 

distance H entre deux dits modules de guidage 20. Ils sont alors 

assembles directement entre deux modules 20 et fixes mecaniquement a 

ces dernlers. De plus, ces ecrans 22 confinent le volume interieur 23 

30 compris entre deux dits modules de guidage 20 et ladite enveloppe 

externe 22, Ilmitant air's( les transferts thermiques avec l'environnement 

24 et reduisent les pertes thermiques au niveau des manchons d'isolation 
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11 des condultes rigides 10. En confinant ainsi l'intdrieur 23 par rapport a 

l'exterieur 24, la temperature t1 a l'intdrieur 23 sera toujours supdrieure 

a la temperature to a l'exterleur 24. II en resulte un differentiel de 

temperature plus faible entre les condultes 10 et l'interieur 23, et donc 

5 des pertes thermiques sensiblement redultes. 

La figure 6 est une vue de dessus d'un FPSO 1 ancre sur touret la 

et rend a quatre tours hybrides 3-1, 3-2, 3-3, 3-4, par une pluralite de 

condultes flexibles 4a. Une clnqulerne tour multi-risers 3-5 a ate 

prdInstallee, mais ne sera raccordee que plus tard lors de l'extension du 

10  champ *roller. Sur les tours multi-risers 3-1, 3-2, les quatre condultes 

rigides 10 sont rendes d'une part au FPSO 1 par quatre premieres 

condultes flexIbles 4a, et d'autre part, en pied de tour, A quatre 

condultes rigides 12 reposant sur le fond de la mer. Sur la tour 3-3, seuls 

deux conduites rigides 10 sont rellees au FPSO par deux conduites 

15  flexibles 4a et a des condultes rigldes 12 reposant sur le fond, deux 

conduites 10 &ant en attente de raccordement a des tetes de puits, ainsi 

qu'au FPSO. De meme, la tour 3-4 ne comporte que trols condultes 

rigides 10 raccorddes au FPSO par 3 conduites flexibles 4a alnsi qu'a des 

condultes rigides 12 reposant sur le fond. 

20 	Une telle installation en dventall permet d'installer une partle au 

moms des tours multi-riser 3 dans la zone d'dvitement du support flottant 

1 ceci afin d'augmenter le nombre de liaisons fond surface de type tour 

hybride 2 et de diminuer la longueur des conduites flexibles 4. 

Sur les figures 1 a 6, l'Installation de liaison fond-surface entre une 

25 pluralltd de condultes sous-marines (12) reposant au fond de la mer (5) 

et un support flottant (1) en surface (1c) et ancre (lb) au fond de la 

mer, comprend : 

- un dit support flottant comprenant un touret (la) comprenant une 

cavitd au sein d'une structure deportee a l'avant du support flottant ou 

30 Integree dans ou dessous la coque du support flottant, de preference 

ladite cavitd traversant la coque du support flottant sur toute sa hauteur, 

et 
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- au moms une tour du type hybride (2), notamment de 3 a 20, 

comprenant : 

a) une tour multi-risers (3) comprenant : 

a.1) un tendon vertical (6) solidaire a son extromite superieure d'une 

5 structure porteuse superieure (3a), ledlt tendon &ant fixe a son 

extremite inferieure a une embase reposant au fond de la mer ou une 

ancre, de preference du type ancre a succlon (5a), enfoncee au fond de 

la mer, !edit tendon (6) et ladite structure porteuse superleure (3a) 

n'etant pas suspendus a un flotteur immerge en subsurface, et ledit 

10 tendon &ant situe a une distance de l'axe vertical du touret (ZZ) 

inferieure a la distance entre ledlt axe du touret et l'extremIte la plus 

elolgnee dudit support flottant, et 

a.2) une pluralite de conduites rigides verticales (10) denommees 

risers, notamment de 2 a 8 condultes rigides, l'extremite superieure (10a) 

15 de chaque riser s'etendant au-dessus de ladite structure porteuse (3a), 

solidalre de celle-ci, l'extremite inferieure (10b) de chaque dit riser etant 

rellee ou apte a etre mil& a une conduite sous-marine (12) reposant au 

fond de la mer, et desdits risers &ant equipes de deuxiemes flotteurs 

(11) coaxiaux peripheriques entourant lesdits risers et solidaires desdlts 

20 risers, lesdits deuxiemes flotteurs coaxiaux &ant repartis, de preference 

continument, sur au moms une partie superieure d'au moms 50% de la 

longueur desdits risers au-dessous et a partir de ladite structure porteuse 

superieure, de preference sur la longueur totale desdlts risers, lesdits 

deuxiemes flotteurs coaxiaux associes a un riser compensant au moms le 

25 poids total dudit riser pleln d'eau, et en tout kat de cause l'ensemble 

desdits deuxiemes flotteurs coaxiaux compensant au moms le polds total 

desdits risers plein d'eau, 

a.3) une pluralite de modules de guldage (20) desdlts risers, lesdits 

modules de guldage &ant aptes a maintenir lesdits risers disposes autour 

30 dudit tendon a une distance sensiblement constante, de preference 

regullerement et symetriquement repartis autour dudit tendon, lesdlts 

modules de guidage (20) etant solidaires dudit tendon et aptes a 

coulisser le long desdits deuxlemes flotteurs (11) desdlts risers, lesdlts 
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modules de guidage &ant espaces et tart's, sur au moms une dite 

partie superieure d'au moms 50% de la longueur dudit tendon au-dessous 

et a partir de ladite structure porteuse superieure, de preference sur la 

longueur totale dudit tendon, et 

5 	b) une pluralite de conduites flexibles (4a-4b, 4a1-4a2, 4b1-4b2) 

s'etendant depuis ledit touret auquel leurs extremites superieures (4-1) 

sont rendes, jusqu'aux extremites superieures (10a) d'une respectivement 

pluralite de conduites rigides (10) auxquelles les autres extremites (4-2) 

desdites conduites flexibles sant relides, dont au moms deux conduites 

10 flexibles, ci-apres denommee premieres conduites flexibles, comprennent 

chacune une partie terminate (4-3) de la condulte flexible, du cote de sa 

jonction a l'extremite superieure dudit riser, equip& de flotteurs 

denommes premier flotteur (4-5) lui conferant une flottabilite positive, et 

au moms la partie superieure duclit riser vertical est equipee de flotteurs 

15  denommes deuxlemes flotteurs (11) lui conferant une flottabilite positive, 

de sorte que les flottabilites positives de ladite partie terminate (4-3) de 

la premiere conduite flexible et de ladite partie superieure dudit riser 

vertical (9) permettent le tensionnement desdits risers en position 

sensiblement verticale et l'alignement ou la continulte de courbure entre 

20  de l'extremite (4-2) de ladite partie terminate a flottabilite positive (4-3) 

de ladite premiere conduite flexible et la partie superieure dudit riser 

vertical au niveau de leur raccordement, ladite partle terminate (4-3) de 

premiere conduite flexible (4), s'etendant sur une partie de 30 a 60% 

seulement de la longueur totale de la premiere conduite flexible de tette 

25 sorte que ladite premiere condulte flexible (4a) presente une 

configuration en 5, avec une premiere portion (4-4) de premiere conduite 

flexible du cote dudit support flottant (1) presentant une courbure 

concave en forme de chatnette plongeante et ladite partie terminate (4-3) 

restante de ladite premiere condulte flexible (4a) presentant une 

30 courbure convexe en forme de chainette inversee de par sa flottabilite 

positive, les au moms deux dites premieres condultes flexibles a 

flottabilite positive (4a, 4a1-4a2) dont les extremites (4-2) sont fixees 

respectivement a deux extremites superieures (10a) de deux dits risers 

(10), les deux extremites superieures (10a) des deux risers arrivant au- 
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dessus de ladite structure porteuse superieure (3a) a des hauteurs 

differentes (hl, h2, h3) de sorte que lesdites premieres condultes 

flexibles solent positionnees a des hauteurs differentes les unes (4a1) par 

rapport aux autres (4a2). 

	

5 	Sur la figure 5A on a represente en vue de c8te le processus 

d'installation sur site de la tour avec conduites flexibles dans lequel : 

on prefabrique a terre la tour 3, les condultes 10 sont remplies soft 

d'eau, soft d'air, puis on lance la tour 3 a la mer, 

on remorque la tour en flottaison sur site avec au moths un navire 

	

10 	de tete 31, les condultes 10 partiellement ou totalement remplies 

d'air donnent a la tour une flottabilite largement positive, 

sur site, la tour etant en position horizontale 33a, on remplit d'eau 

de mer tout ou partie des condultes 10 et, le cas echeant, on 

Installe un corps-mort 32 a l'extremite inferieure de la tour. Un 

15 premier cable 32a relie ladite extremite inferieure de la tour a un 

treuil sltue sur le navire 30, de meme un second cable 32b relie 

cette meme extremite a un treull situe sur un deuxieme navire 31. 

on contrOle le cabanage 33b de la tour en controlant la longueur 

des cables 32a et 32b, puts on solidarise la tour a sa fondation 5a, 

	

20 	apt deconnexion des cables, la tour telle que decrite 

precedemment avec ses conduites plelnes d'eau de mer et avec 

l'ensemble de ses elements de flottabillte presente une flottabilite 

positive et reste naturellement en position verticale 33c, 

le cas echeant (figure 5B) on connecte ensuite les extremites 4-1 

	

25 	des conduites flexibles que l'on met en attente sur une bouee 7a 

rellee a un corps-mort 7c par un cable 7b. 

Sur la figure 5B, on a represente en vue de c8te la tour 2 

preinstallee avant la mise en place du FP50, les divers flexibles sont 

connectes de maniere provisoire a des flotteurs 7a relies par des cables 

30 7b a des corps-morts 7c reposant sur le fond de la mer 5. 

17101



46 

REVENDICATIONS 

1. 	Installation de liaison fond-surface entre une pluralite de 

conduites sous-marines (12) reposant au fond de la mer (5) et un support 

	

5 	flottant (1) en surface (1c) et ancre (lb) au fond de la mer, comprenant : 

- un dit support flottant comprenant un touret (la), et 

- au moms une tour du type hybride (2) comprenant : 

a) une tour multi-risers (3) comprenant : 

a.1) un tendon vertical (6) solidaire a son extremite superieure 

10 d'une structure porteuse superieure (3a), ledit tendon &ant fixe a son 

extremite inferieure a une embase reposant au fond de la mer ou une 

ancre, de preference du type ancre a succion (5a), enfoncee au fond de 

la mer, et 

a.2) une pluralite de conduites rigides verticales (10) denommees 

15 risers, l'extremite superieure (10a) de chaque riser etant solidaire de 

ladite structure porteuse (3a), l'extremite inferieure (10b) de chaque dit 

riser &ant reliee ou apte a etre rellee a une conduite sous-marine (12) 

reposant au fond de la mer, 

a.3) une pluralite de moyens de guidage (20) aptes A maintenir 

20 lesdits risers disposes autour dudit tendon a une distance sensiblement 

constante, de preference regullerement et symetriquement repartis 

autour dudit tendon, et 

b) une pluralite de conduites flexibles (4a-4b, 4a1-4a2, 4b1-4b2) 

s'atendant depuis !edit touret jusqu'aux extremites superieures (10a) 

25 d'une respectivement pluralite de conduites rigides (10), dont au moms 

une condulte flexible, &apt denommee premiere conduite flexible, 

comprend une partie terminate (4-3) de la conduite flexible, du Cote de sa 

jonctlon a l'extremite superieure dudit riser, equipee de flotteurs 

denommes premier flotteur (4-5) lui conferant une flottabilite positive, et 

30 au moms la partie superieure dudit riser vertical est equip& de flotteurs 

denommes deuxiemes flotteurs (11) lui conferant une flottabilite positive, 

de sorte que les flottabilites positives de ladite partie terminale (4-3) de 
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la premiere conduite flexible et de ladite partie superieure dudit riser 

vertical (9) permettent le tensionnement desdits risers en position 

sensiblement verticale et l'alignement ou la continuite de courbure entre 

de l'extremite (4-2) de ladite partie terminate a flottabilite positive (4-3) 

5 de ladite premiere conduite flexible et la partie superieure dudit riser 

vertical au niveau de leur raccordement, 

ladite installation &ant caracterisee en ce qu'au moms une dite tour 

hybride (2) comprend : 

- au moms deux dites premieres conduites flexibles a flottabilite 

10 positive (4a, 4a1-4a2) dont les extremites (4-2) sont fixees 

respectivement a deux extremites superieures (10a) de deux dIts risers 

(10), les deux extremitds superieures (10a) des deux risers arrivant au-

dessus de ladite structure porteuse superieure (3a) a des hauteurs 

differentes (hl, h2, h3) de sorte que lesdites premieres conduites 

15 flexibles soient positionnees a des hauteurs differentes les unes (4a1) par 

rapport aux autres (4a2), et 

- desdits risers equipes de deuxiemes flotteurs (11) coaxiaux 

peripheriques entourant lesdits risers et solidaires desdits risers, lesdits 

deuxiemes flotteurs coaxlaux etant repartis, de preference continument, 

20 sur au moms une partie superieure d'au moms 25% de la longueur 

desdits risers au-dessous et a partir de ladite structure porteuse 

superieure, de preference une longueur d'au moms 50% de la longueur 

desdlts risers, de preference encore sur au moms 75% de leur longueur, 

l'ensemble des dits deuxiemes flotteurs coaxiaux compensant au moms le 

	

25 	polds total desdits risers, et 

- desdits modules de guidage (20) solidaires dudit tendon et aptes a 

coulisser le long desdits deuxiemes flotteurs (11) desdits risers, lesdits 

modules de guidage etant espaces et repartis, de preference 

regulierement, sur au moms une partle superieure d'au moms 25% de la 

30 longueur dudit tendon au-dessous et a partir de ladite structure porteuse 

superieure, de preference sur une longueur d'au moms 50% de la 

longueur dudit tendon, de preference encore sur au moms 75% de sa 

longueur, 
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- 'edit tendon (6) et ladite structure porteuse superieure (3a) n'etant 

pas suspendus a un flotteur immerge en subsurface, et !edit tendon &ant 

sltue a une distance de l'axe vertical du touret (ZZ) inferieure a la 

distance entre l'axe dudit touret et l'extremite la plus eloignee dudit 

	

5 	support flottant. 

2. Installation selon la revendication 1, caracterisee en ce que 

le decalage en hauteur minimal des extremites superieures desdits risers 

auxquelles lesdltes premieres conduites flexibles sont fixees et donc la 

distance minimale en hauteur entre deux dites premieres conduites 

10 flexibles disposees a des hauteurs differentes est d'au moms 3 m, de 

preference de 5 a 10 m. 

3. Installation selon la revendlcation 1 ou 2, caracterisee en ce 

qu'une dite tour comprend de 2 a 7 conduites rigides et 2 a 5 dltes 

premieres conduites flexibles (4a). 

	

15 	4. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 3, caracterlsee 

en ce qu'elle comprend des deuxiemes conduites flexibles (4b) de plus 

petits diametres ou de plus faible polds linealres que lesdites premiere 

conduites flexibles, lesdites deuxiernes conduites flexibles (4b) ne 

comportant pas d'elements de flottabilite et &ant rendes aux extremites 

20 superleures de dits riser par l'intermedlaire de disposItlfs de connexion, 

de preference de type col de cygne (4c), lesdites deuxiemes conduites 

flexibles &ant situees dessous lesdites premieres conduites flexibles. 

5. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 4, caracterisee 

en ce que ledit tendon est fixe a son extremite inferieure a une dite 

25 embase ou ancre (5a) par l'Intermedialre d'une piece de jonction et 

transition d'inertie (6b) dont la variation de l'inertie est telle que son 

inertie augmente progressivement depuis son extremite superieure 

jusqu'a l'extremite inferieure de ladite piece de de jonction reallsant 

l'encastrement de l'extremite Inferieure dudit tendon au niveau de ladite 

30 embase ou ancre (5a). 

6. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 5, caracterisde 

en ce qu'elle comprend des troisiemes flotteurs (21) solidaires dudit 
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tendon (6) au moms dans les espaces entre lesdits modules de guidage, 

lesdits troisiemes flotteurs (21) apportant une flottabilite positive 

compensant au moms le poids dudit tendon. 

7. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 6, caracterisee 

5 en ce que lesdits modules de guidage (20) constituent une pluralite de 

structures rigide independantes espaces d'au moms 5 m le long d'au 

moms la partie superieure dudit tendon, chaque dite structure rigide 

comprenant une pluralite d'elements tubulaires de guidage de risers (20a) 

definIssant des orifices tubulaires dans lesquels lesdits risers, equip& de 

10 dits deuxiernes flotteurs, peuvent coulisser et un element central de 

liaison au tendon (20b) definissant de preference un orifice central 

traverse par ledit tendon qui lui est solidarise notamment par soudure 

(20c). 

8. Installation selon l'une des revendications 1 a 7, caracterisee 

15 en ce que lesdits modules de guidage (20) sont espaces de 2 a 20 m, de 

preference de 5 a 15 m, et sont au nombre d'au moms 20, de preference 

au moms 50 modules de guidage pour tine tour d'au moms 1 000 m de 

hauteur. 

9. Installation selon l'une des revendications 1 a 8, caracterisee 

20 en ce que l'ensemble desdits premiers flotteurs apporte une flottabilite 

cumulee representant une force de traction d'intensite superieure au 

poids total desdits risers, de preference au poids total de la tour, de 

preference de 102 A 115%, de preference de 103 a 106%, du poids total 

desdits risers, de preference encore de du poids total de la tour 

25 	10. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 9, caracterisee 

en ce que lesdits deuxiemes flotteurs coaxiaux sont repartis continument, 

sur toute la longueur desdits risers au-dessous et a partir de ladite 

structure porteuse superieure, et lesdits modules de guidage sont repartis 

sur toute la longueur dudit tendon au-dessous et a partir de ladite 

30 structure porteuse superieure. 

11. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 	10, 

caracterisee en ce que lesdits premiers, deuxlemes et troisiemes flotteurs 
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se presentent sous forme de manchons tubulaires, de preference sous 

forme de deux demi-coquilles formant un manchon tubulaire, realises en 

un materlau resistant a la pression hydrostatique sous-marine, et au 

moms lesdits deuxiemes flotteurs et de preference lesdits premiers et 

5 deuxiemes flotteurs sont realises en materiau prosentant en outre des 

proprietes d'isolation thermique. 

	

12. 	Installation 	de 	liaison fond-surface 	selon 	l'une 	des 

revendications 1 a 11, caracterisee en ce que ladite flottabilite positive 

desdits premiers flotteurs des dites premieres condultes flexibles (4a) est 

10  regulierement et uniformement repartie sur l'ensemble de la longueur de 

ladite partie terminate (4-3) de premiere conduite flexible et la flottabilite 

desclits deuxlemes flotteurs taffies sur au moms ladite partie 

superieure des condultes rigides, de preference sur toute la longueur 

desdites conduites rigides, fournit une poussee resultante verticale de 50 

15 

	

	a 150 Kg/metre sur l'ensemble de la longueur desdites condultes rigides, 

et/ou lesdits premiers flotteurs (4-5) des premieres condultes flexibles 

(4a) conferent une flottabilite positive sur une longueur correspondant 

30 a 60%, de la longueur totale desdites premieres conduites flexlbles, 

de preference environ la mottle de sa longueur totale. 

20 	13. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 12, 

caracterisee en ce que ladite tour comprend une enveloppe externe 

cylindrique (22) a section horizontale circulaire, en materlau plastique ou 

composite formant un &ran rigide hydrodynamique de protection 

entourant l'ensemble des dites conduites rigides au moms dans une partie 

25 	superieure de la tour. 

	

14. 	Installation selon l'une des revendications 1 a 	13, 

caracterisee en ce qu'elle comporte une pluralite de dites tours hybrldes 

multi-risers (3, 3-1, 3-2, 3-3, 3-4, 3-5), de preference au moms 5 tours, 

dont les conduites flexibles (4) sont reliees ou apte a etre mil& a un 

30 meme touret mals s'etendent dans des directions (YY') decalees 

angulairement, de maniere a ce que lesdites tours solent disposees en 

eventall autour dudit touret a des distances identiques ou differentes 
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dudit touret, certaines dites tours pouvant etre seulement partiellement 

montdes ne comportant pas encore de condultes flexibles et/ou seulement 

une partie desdites conduites rigides pouvant etre prolongees de dites 

conduites flexibles a leurs extremites superieures et/ou une partie au 

5 moms des dites condultes rigides n'etant pas raccordees a desdites 

conduites sous-marines reposant au fond de la mer a leurs extremites 

inferieures. 

15. 	Procede de remorquage en finer d'une tour multi-risers (3) et 

mise en place d'une installation scion l'une des revendications 1 a 14, 

10 caracterise en ce qu'il comprend les &apes successives suivantes dans 

lesquelles : 

1) on prefabrique a terre une dite tour relIee en tete a des dites 

conduites flexibles a flottabilites positives (4a) dont l'extremite libre (4- 

1) est rellee a un quatrieme flotteur (7a), et 

	

15 	 2) ladite tour est remorquee en mer en position horizontale par 

un navire de pose (30), ladite tour flottant en surface (lc) grace a ses 

dits deuxiemes flotteurs (11), et 

3) on installe un corps mort (32) a l'extremite inferieure de 

ladite tour et, 

	

20 	 4) on cabane ladite tour dont on connecte l'extremite inferieure 

au niveau de ladite embase (5a), et ledit quatrieme flotteur relie a 

l'extremite libre desdites condultes flexibles a flottabilite positive &ant 

immerge en subsurface et decale lateralement par rapport a l'axe ZIZI de 

ladite tour de maniere a ce que lesdites conduites flexibles a flottabilites 

	

25 	positives adoptent une dite position en S, et 

5) ulterieurement, on deconnecte les extremites (4-1) des 

premieres condultes flexibles a flottabilite positive pour les connecter 

audit support flottant au nlveau d'un dit touret, et 

6) simultandment ou ulterieurement, on realise la connexion des 

	

30 	extremites inferieures des risers (10) avec les extremites des conduites 

(12) reposant au fond de la mer (5). 
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